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LE DOO, UN DOCUMENT POUR LA MISE EN 
ŒUVRE DU PROJET DE TERRITOIRE

Le DOO constitue le volet règlementaire du SCoT et traduit les objectifs du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables.
Dans ses orientations, le DOO présente deux niveaux de gradation opérationnelle al-
lant du plus prescriptif qui s’impose juridiquement à la recommandation qui relève 
plus du conseil. Les orientations ayant un caractère prescriptif traduisent la volonté de 
conférer au DOO une portée opérationnelle forte, adossée aux ambitions exprimées 
dans le PADD. 

Préambule

Les prescriptions 
Les prescriptions inscrites dans le DOO constituent les orientations dont la mise 
en œuvre est obligatoire. Il s’agit d’un outil à la portée juridique forte qui doit être 
appliqué de manière stricte. 
Elles sont opposables, selon la thématique qu’elles traitent, aux documents d’ur-
banisme, de planification ou de programmation : (PLU(i), Cartes communales, PLH, 
PDM…) et autres documents d’aménagement du territoire ou projets mentionnés 
à l’article L.131-4 du Code de l’Urbanisme, avec lesquelles ils doivent être compa-
tibles. 
Ce rapport d’opposabilité entre les prescriptions du DOO et ces documents d’urba-
nisme correspond à un rapport de compatibilité. Ainsi, un document est considéré 
compatible avec un document de portée supérieure lorsqu’il n’est pas contraire à 
ses orientations ou principes fondamentaux et qu’il contribue à leur réalisation. Il 
ne doit donc pas y avoir d’opposition entre les documents et les dispositions d’un 
PLU ne doivent pas faire obstacle à l’application des dispositions du SCoT. 
De son côté, le SCoT doit est être compatible avec le SRADDET, le SDAGE et l’en-
semble des documents mentionnées à l’article L.131-1 du Code de l’Urbanisme. Il 
doit également prendre en compte le Schéma régional des carrières.

Les recommandations
Les recommandations sont des suggestions qu’il est souhaitable de mettre en 
œuvre en vue d’atteindre les objectifs du SCoT et permettant de guider l’élabo-
ration des documents d’urbanisme et autres projets mais qui n’ont qu’une portée 
incitative. Ces recommandations n’ont donc pas de caractère obligatoire. Il s’agit :

 > soit de mesures qui ne relèvent pas du domaine d’application et 
d’opposabilité du SCoT ;

 > soit de propositions et suggestions qui pourraient être mises en 
application dans les documents de rang inférieur mais qui restent de 
nature opérationnelle. 

P.1

R.1
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Certaines définitions seront 
précisées dans le DOO

Définitions
L’enveloppe urbaine principale correspond aux 
villes, villages et principaux hameaux ayant vo-
cation à accueillir prioritairement le dévelop-
pement. Elle inclut les dents creuses et les îlots 
urbains compris dans le tissu urbain.

Rappel des principes de compatibilité et de prise en compte entre les documents 
d’urbanisme, de planification et les opérations d’aménagement.   

Directives Territoriales 
d’Aménagement,

SDAGE, SAGE, PGRI,
SRADDET

Le SCoT doit être 
compatible avec

Schéma régional 
des carrières

Le SCoT doit prendre 
en compte

intégrateurSCoT

    L131-1, L132-2, L.142-1, R142-1 du Code de l’Urbanisme
* Ce schéma n’intègre pas l’évolution de la hiérarchie des normes suite à la parution de l’Ordonnance n°2020-745 du 
17 juin 2020 relative à la rationalisation de la hiérarchisation des normes applicables aux documents d’urbanisme.

Doivent être compatibles avec le SCoT
Politiques sectorielles : PCAET, 
PLH, Plan de Mobilité, Schéma de 
dév éco…
Documents d’urbanisme : PLU(i), 

Cartes Communales
Opérations d’aménagement : 
ZAD, ZAC, contrat de ville, projets > 
5000 m2, autorisations commerciales.

L’articulation des politiques publiques

* Glossaire page 4
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Du SCoT au PLU 

Extrait de la carte du DOO au 1/75 000°
« encadrement du développement urbain » du SCoT Sud Gard.

Délimitation de l’enveloppe urbaine en cours 
sur une commune du SCoT Sud Gard.

La notion de compatibilité 
consiste à respecter « l’esprit » des orientations du 
SCoT sans pour autant contredire la bonne atteinte 
des objectifs fixés dans le document.

A noter que la carte de synthèse a une valeur prescriptive 
mais doit être interprétée à l’échelle du plan figurant dans le 
SCoT (au 1/50 000ème) et non pas à une échelle communale 
réalisée après agrandissement.  
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LE CONTENU DU DOO

Le DOO détermine (art. L141-5 du Code de l’Urbanisme) :

1  Les orientations générales de l’organisation de l’espace et les grands 
équilibres entre les espaces urbains et à urbaniser et les espaces ruraux, 
naturels, agricoles et forestiers.

2  Les conditions d’un développement urbain maîtrisé et les principes de 
restructuration des espaces urbanisés, de revitalisation des centres urbains 
et ruraux, de mise en valeur des entrées de ville, de valorisation des paysages 
et de préservation des risques. 

3  Les conditions d’un développement équilibré dans l’espace rural entre 
l’habitat, l’activité économique et artisanale et la préservation des sites 
naturels, agricoles et forestiers. Il assure la cohérence d’ensemble des 
orientations dans ces différents domaines. 

 Le DOO comprend des prescriptions et recommandations, et définit ainsi :

 > les orientations générales d’aménagement ;

 > les grands équilibres territoriaux à maintenir ou à restaurer ;

 > les espaces de développement du territoire et les espaces à protéger ;

 > les orientations poursuivies en matière de paysage, trame verte et bleue, 
d’habitat, de mobilités, d’aménagement commercial, d’aménagement 
numérique, de services et d’équipements, de développement 
économique, touristique et culturel ; 

 > les mesures propres à assurer la cohérence des politiques publiques, en 
assurant également une bonne articulation avec les territoires voisins.



Axe 1 / LES GRANDS EQUILIBRES  
 RELATIFS A L’AMENAGEMENT 
 DES ESPACES ET AUX  
 CONDITIONS D’ACCUEIL  
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1.1.1. LES DEFIS A RELEVER

Les 3 ambitions du PADD guident la mise en œuvre du projet :

 > un principe général de préservation des espaces naturels, 
des espaces agricoles et des paysages associés ;

 > un principe de maîtrise du développement urbain ;

 > un principe de valorisation des ressources économiques 
et agricoles. 

1.1.2. L’APPLICATION DU PRINCIPE 
D’EQUILIBRE DE L’UTILISATION 
DES ESPACES ET L’OBJECTIF DE 
MAITRISE DE LA CONSOMMATION 
FONCIERE

Les élus souhaitent inscrire leur projet dans une logique 
d’équilibre entre développement et préservation des 
espaces naturels et agricoles.
Ainsi, le SCoT identifie un socle commun des espaces 
naturels agricoles et des paysages et une armature urbaine, 
sur lesquels s’appuie la stratégie de développement du 
territoire.

L’application du principe d’équilibre entre le 
développement et la préservation des espaces 
naturels et agricoles est assurée de la façon 
suivante : le potentiel maximal de consommation 
d’espaces agricoles naturels et forestiers est fixé 
à 204 ha en extension pour les 21 ans de mise 
en œuvre du SCoT à horizon 2040 (avec un T0 
établi en 2019). Pour autant, l’ensemble des 
projets en extension et au sein des enveloppes 
urbaines représentent un potentiel maximum de 
consommation d’espaces de 232 ha répartis de 
la manière suivante : 97 ha pour l’habitat, 42 ha 
pour l’accueil d’activités économiques, 56 ha pour 
les équipements, 25 ha pour les infrastructures, 
2 ha pour l’extraction de matériaux et 10 ha pour 
les bâtiments agricoles.

P.1

Orientation 1.1 L’organisation generale de l’espace 

Rappel des objectifs du PADD

 > Réduire de 57% la consommation d’espaces naturels agricoles et forestiers 

 > Tendre vers une production annuelle de 275 logements

 > Produire au moins 54% de la production de logements au sein des enveloppes urbaines 

PROJET D’AMENAGEMENT

ET DE DEVELOPPEMENT

     DURABLES
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1.2.1. LE PRINCIPE DE PRESERVATION 
DES PAYSAGES
Les espaces naturels, agricoles 
forestiers et l’ensemble des paysages 
du Pays de Lunel qui y sont associés 
participent pleinement à la qualité 
des espaces et du cadre de vie.

Trois entités paysagères marquent le Pays de Lunel :

 > la petite Camargue, au sud du territoire, constituée de 
milieux humides et d’étangs ; 

 > les collines et garrigues situées au nord de l’autoroute 
A9, marquées par un relief plus accentué et dans 
lesquelles les cultures viticoles, les boisements et 
milieux arbustifs  dominent ; 

 > la grande plaine de Lunel où prend place le cœur 
d’agglomération entouré de vastes espaces agricoles 
dédiés aux cultures maraîchères, fruitières et aux 
vignes.

 
Le Vidourle qui parcourt l’ensemble du Pays de Lunel 
constitue également une ligne forte de la structuration 
paysagère du territoire.
La richesse d’un territoire s’exprime dans ses paysages 
emblématiques, mais aussi dans ceux traduisant des 
caractéristiques locales dont il convient de conserver la 
lisibilité et la visibilité à différentes échelles.

Les communes définissent et mettent en œuvre 
des politiques visant la protection et la gestion 
des paysages. Elles s’engagent à formuler des 
objectifs permettant de préserver la qualité 
paysagère des grandes entités, ainsi que les 
éléments spécifiques pointés dans le SCoT.  
Les documents d’urbanisme locaux assurent 
ainsi la préservation des paysages par les actions 
suivantes :

 > ils recensent les éléments naturels, 
agricoles et architecturaux remarquables ou 
emblématiques d’un point de vue paysager 
et patrimonial, ainsi que le petit patrimoine 
rural caractéristique et s’assurent de leur 
préservation par des OAP, un règlement adapté 
ou toutes dispositions spécifiques du Code de 
l’urbanisme ;

 > ils renforcent la qualité architecturale, 
paysagère et environnementale des nouvelles 
opérations qui se situent en extension urbaine 
ou en renouvellement par la mise en œuvre 
d’OAP (voir P 53) ;

 > ils favorisent la reconstitution des lisières agro-
urbaines aux limites des villes et villages ;

 > ils créent et mettent en valeur les espaces 
publics des bourgs et villages tout en préservant 
leur image rurale.

P.2

Orientation 1.2 Objectifs de préservation et de valorisation  
  des espaces contribuant aux paysages 
  du pays de lunel 

Rappel des objectifs du PADD

 >Maintenir les grands équilibres paysagers

 > Préserver les paysages agricoles

 > Affirmer des limites claires entre espaces urbains et espaces agricoles et naturels

 > Préserver les silhouettes villageoises

 > Veiller à la qualité architecturale et urbaine des opérations

PROJET D’AMENAGEMENT

ET DE DEVELOPPEMENT

     DURABLES
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 > ils garantissent la continuité et l’amélioration 
des cheminements doux depuis les centres 
villageois vers les espaces agro-naturels 
environnants et les sites remarquables.

 > ils définissent des trames paysagères lors de la 
conception des projets urbains qui deviennent 
supports de biodiversité, en cohérence avec la 
trame verte et bleue. 

 > ils favorisent l’intégration paysagère des 
bâtiments agricoles au sein des documents 
d’urbanisme locaux. 

P.2

Dans le cadre de la préservation et la valorisation 
des éléments du paysage, et dans le respect des 
enjeux écologiques et agricoles, les documents 
d’urbanisme locaux peuvent :

 > favoriser l’accès du public aux points de vue, en 
particulier ceux qui sont identifiées sur la carte 
de synthèse du DOO ou aménager de nouveaux 
accès, en veillant à préserver la perception des 
paysages ;

 > aménager des sentiers et chemins piétonniers 
favorisant la découverte des paysages ;

 > favoriser la préservation des bâtiments anciens ;

 > localiser les chemins ruraux afin de conserver le 
patrimoine que représentent ces éléments ;

 > favoriser l’émergence d’un Règlement Local de 
Publicité intercommunal, afin d’améliorer la 
qualité et la lisibilité des enseignes en centre-
bourg, de protéger les secteurs remarquables, 
d’assurer une meilleure maîtrise de l’affichage 
publicitaire (numérique, mobilier urbain etc.) 
et d’harmoniser le traitement des dispositifs 
publicitaires sur tout le Pays de Lunel.

R.1

Les paysages agricoles
Les activités agricoles façonnent les paysages sur plus 
des deux tiers du Pays de Lunel et concourent à la qualité 
paysagère du territoire. L’objectif est de préserver les 
paysages agricoles, notamment les paysages viticoles 
et de veiller à ce que les constructions liées à l’activité 
agricole soient intégrées au paysage. Le morcellement et 
le mitage des espaces agricoles sont à éviter.  

Les documents d’urbanisme locaux permettent 
l’implantation des constructions liées et 
nécessaires à l’activité agricole sous réserve 
d’une taille proportionnée à l’activité agricole 
et d’une bonne intégration paysagère. Les 
aspects extérieurs des bâtiments agricoles, par 
leur volume, leur implantation, l’aménagement 
des abords et les matériaux de construction 
employés, contribuent à la qualité paysagère.

P.3

Agir contre la cabanisation
Sur certains secteurs du territoire, les espaces naturels 
et agricoles voient se bâtir des constructions illégales, 
qui nuisent à la qualité paysagère et sont génératrices 
de risques pour les populations. Ce phénomène de 
cabanisation dans des secteurs parfois inondables met 
les populations concernées en danger, et est également 
à l’origine de pollution et dégradation des milieux. A 
ce titre, le SCoT, en complément de la charte contre la 
cabanisation souhaite agir contre ce phénomène. 

 > Les documents d’urbanisme locaux doivent 
prendre les dispositions réglementaires 
suffisantes pour interdire les occupations 
illicites dans les espaces agricoles et naturels 
et favoriser le cas échéant un retour à l’état 
naturel des sites cabanisés.

P.4

Orientation 1.2 Objectifs de préservation et de valorisation  
  des espaces contribuant aux paysages 
  du pays de lunel 
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Des actions doivent être mises en œuvre afin 
de prévenir et résorber le phénomène de 
cabanisation. Il s’agira notamment d’évaluer 
précisément le phénomène afin de déterminer 
les besoins en logements nécessaires, d’empêcher 
l’émergence ou la progression du phénomène 
par la surveillance foncière, l’intervention et la 
verbalisation, d’engager la reconquête des espaces 
cabanisés. 
La mise en place d’une stratégie d’intervention 
foncière peut s’appuyer notamment sur la mise en 
œuvre de Périmètres de Protection et de mise en 
valeur des Espaces Agricoles et Naturels Périurbains, 
ainsi que des Espaces Naturels Sensibles. 
Les besoins spécifiques en logements liés au 
phénomène de cabanisation seront pris en compte 
dans le cadre du Programme Local de l’Habitat.

R.2

Les coupures d’urbanisation (hors Loi « littoral ») 
Les interfaces entre espaces urbains et espaces agricoles 
et naturels sont des zones sensibles d’un point de vue 
paysager. Afin de veiller à la qualité de ces secteurs, le 
SCoT identifie des coupures d’urbanisation à maintenir et 
des entrées de ville stratégiques à soigner et à requalifier. 
Les coupures d’urbanisation sont destinées à éviter 
l’urbanisation en continu entre deux communes le long 
des voies et à préserver un paysage ouvert. 
Elles permettent de bien délimiter chaque bourg ou village 
et de maintenir des espaces de respiration. Leur devenir 
doit être maîtrisé en respectant une largeur minimale 
sans construction. Elles peuvent être valorisées par 
l’agriculture, accueillir des espaces verts publics ou être le 
lieu de bassins paysagers de rétention ou d’agrément. Un 
projet d’équipement ou d’habitat positionné à proximité 
de ces coupures devra intégrer un projet paysager pour 
ne pas dénaturer la coupure verte à proximité.

Afin de marquer des limites lisibles entre les villes 
et villages, les documents d’urbanisme assurent 
le maintien du caractère naturel et agricole des 
coupures d’urbanisation. Le linéaire de voies 
maintenu sans construction doit être suffisant 
pour permettre une perception représentative 
d’une séquence visuelle au caractère agricole et/
ou naturel.  

P.5

Le respect des silhouettes villageoises
La préservation et la mise en valeur des silhouettes 
singulières des noyaux villageois et des centres-bourgs 
sont recherchées pour maintenir les qualités paysagères 
et structurer les évolutions urbaines. 

Les documents d’urbanisme assurent le maintien de 
la lisibilité des silhouettes villageoises. 
En particulier, les nouvelles opérations, qui se 
situent dans le même panorama paysager que les 
principales silhouettes des centres anciens, ne sont 
autorisées que sous condition de ne pas leur porter 
atteinte. Les évolutions urbaines veillent à préserver 
et mettre en valeur les silhouettes des villages et 
centres-bourgs pour renforcer leur perception et la 
qualité des paysages du Pays de Lunel. 

P.6

Afin de valoriser les centres des villes et villages 
du territoire, les principes suivants pourront être 
recherchés :

 > prolonger la continuité du front bâti historique 
par l’intermédiaire de greffes urbaines intégrées ;

 > veiller à maintenir les espaces non construits qui 
ont une valeur paysagère.

R.3

Orientation 1.2 Objectifs de préservation et de valorisation  
  des espaces contribuant aux paysages 
  du pays de lunel 
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La conservation des points de vue et des itinéraires 
d’intérêt paysager
L’inscription des points de vue remarquables dans les 
documents d’urbanisme locaux permet de préserver 
la vocation des sols et de maintenir les ouvertures 
emblématiques du territoire, notamment celles sur le 
littoral qui nécessitent une intégration paysagère de 
qualité. 

Les documents d’urbanisme localisent les points de 
vue remarquables et assurent leur préservation. 
Les documents d’urbanisme devront préciser les 
points de vue identifiés dans la carte de synthèse 
du DOO et prévoir des dispositions afin que toutes 
constructions à l’intérieur de ces périmètres soient 
parfaitement intégrées au paysage existant.

P.7

Pour préserver la qualité visuelle des itinéraires 
d’intérêt paysager, les documents d’urbanisme 
veillent à limiter l’urbanisation aux abords de 
ces voies. Sur les secteurs concernés, ne sont 
autorisées que les urbanisations répondant aux 
objectifs de développement des communes qui 
n’ont pas d’autres possibilités d’extension ou 
d’implantation (voir P 56). Dans ce cas, ces projets 
font l’objet de mesures d’insertion paysagères et 
environnementales renforcées.

P.8

La qualité des entrées de villes et villages
Les entrées de villes et de villages sont des espaces de 
transition entre espaces naturels ou agricoles et espaces 
urbains. La qualité des perceptions depuis les axes qui 
mènent aux espaces urbanisés mérite une attention 
particulière et représente un objectif du SCoT. En effet, 
les entrées de villes jouent un rôle stratégique dans 
la perception du territoire. Leur impact sur la qualité 
paysagère est majeur, en particulier lorsqu’elles se 
situent sur des axes stratégiques ou dans des secteurs à 
enjeux. La requalification des entrées de villes et villages 
dégradées est également un objectif du SCoT. 

Les documents d’urbanisme assurent la qualité et 
la mise en valeur des entrées de ville stratégiques 
identifiés par le SCoT pour améliorer leur intégration 
et les paysages perçus depuis les voies. Des OAP sont 
proposées pour intervenir sur les formes urbaines, 
les espaces publics, les espaces verts, les accès et 
l’insertion paysagère.

P.9

Pour garantir la qualité des entrées des villes et des 
villages, les communes, notamment au travers de 
leur document d’urbanisme, peuvent :

 > identifier, en complément des entrées de villes 
stratégiques pointées par le SCoT, les entrées de 
villes à préserver et/ou à aménager ;

 > mener des études spécifiques visant à assurer la 
prise en compte de la qualité architecturale ainsi 
que la qualité urbaine et paysagère des entrées 
de villes et villages ;

 > définir des actions visant à requalifier les espaces 
publics de voiries par des aménagements 
paysagers mettant en valeur les fronts bâtis ;

 > proposer des orientations d’aménagement visant 
à favoriser l’insertion des bâtiments en bordure 
de route (définition d’un alignement) ;

 > identifier et protéger les édifices architecturaux 
d’intérêt culturel et historique. 

R.4

Orientation 1.2 Objectifs de préservation et de valorisation  
  des espaces contribuant aux paysages 
  du pays de lunel 
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1.3.1. LES ESPACES IDENTIFIES DANS   
LE CADRE DE L’APPLICATION DE LA 
LOI LITTORALE

Le document d’urbanisme de la commune de 
Marsillargues reprend et délimite à son échelle les 
différents espaces visés par la loi Littoral localisés 
dans la carte du DOO, à savoir : la bande des 
100 m, les espaces proches du rivage, les  espaces 
remarquables et caractéristiques du littoral, les 
coupures d’urbanisation. 

P.10

Dans la bande des 100 mètres, aucune construction 
ou installation n’est autorisée à l’exception des 
constructions ou installations nécessaires à des 
services publics et aux activités économiques exigeant 
la proximité immédiate de l’eau, mentionnées à l’art. 
L. 121-17 du code de l’urbanisme. 
L’aménagement et l’ouverture de terrains de 
camping ou de stationnement de caravanes sont 
interdits dans la bande littorale. 

P.11

Les espaces proches du rivage identifiés par le 
SCoT sont englobés dans les espaces remarquables  
au sein desquels tout nouvelle urbanisation est 
proscrite. Seuls certains aménagements légers, listés 
à l’art. R121-5 du code de l’urbanisme peuvent être 
implantés dans ces milieux lorsqu’ils sont nécessaires 
à leur gestion et ne portent pas atteinte au caractère 
remarquable du site.

P.12

1.3.2. LE MODE DE DEVELOPPEMENT 
DE L’URBANISATION

L’extension de l’urbanisation
L’urbanisation de Marsillargues est concentrée 
exclusivement dans une seule partie de son territoire : 
son centre-bourg. La notion « d’agglomération » qui figure 
dans la Loi Littoral correspond ainsi à l’enveloppe urbaine 
définie par le SCoT, au sein de laquelle le développement 
est organisé en priorité avant d’envisager d’éventuelles 
extensions dans la continuité immédiate (voir P 56). 
La commune de Marsillargues est par ailleurs confrontée 
à un phénomène de cabanisation constaté dans sa partie 
sud-est.

Le document d’urbanisme définira les règles de 
préservation de la coupure d’urbanisation  littorale 
dans laquelle aucune forme d’urbanisation, 
aménagement ou construction nouvelle n’est 
autorisée. Le cas échéant, l’extension limitée de 
constructions existantes sera précisée dans le 
document d’urbanisme.

P.13

Les espaces boisés significatifs devront être identifiés 
par le PLU de Marsillargues. 

P.14

Orientation 1.3 Dispositions specifiques de la loi « littoral » 

Rappel des objectifs du PADD

 > L’extension de l’urbanisation dans les communes littorales se fait soit en continuité avec les 
agglomérations et villages existants 

 >Que cette extension est limitée dans les espaces proches du rivage (EPR) 

 > Et qu’elle est interdite dans la bande des 100 mètres

 >Maintenir les grands équilibres  paysagers

 > Intégrer les principes de la loi littoral

PROJET D’AMENAGEMENT

ET DE DEVELOPPEMENT

     DURABLES
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Orientation 1.3 Dispositions specifiques de la loi « littoral » 

L’extension de l’urbanisation doit se faire en 
continuité de l’enveloppe urbaine en dehors de la 
bande des 100 mètres, des espaces remarquables 
et caractéristiques du littoral et de la coupure 
d’urbanisation. 
Les secteurs d’habitat diffus en discontinuité de 
l’urbanisation existante ne peuvent ni s’étendre, ni 
se densifier. 

P.15

La création et l’extension d’aires de camping et de 
caravaning positionnées en dehors des espaces 
urbanisés est interdite. 

P.16
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Les espaces agricoles, naturels, forestiers et aquatiques 
forment un réseau qui maille le territoire du Pays de Lunel 
et qui permet aux espèces d’effectuer les déplacements 
nécessaires à la réalisation de leur cycle de vie. La 
trame verte et bleue joue ainsi un rôle essentiel dans la 
préservation de la biodiversité et de la qualité de vie, et 
assure également de multiples fonctions : paysagères, 
agricoles, récréatives, sociales, culturelles, de régulation 
des risques et du climat. 

En cohérence avec le SRADDET et les SCoT voisins, le 
SCoT du Pays de Lunel identifie une trame verte et bleue 
composée de réservoirs de biodiversité, de milieux 
ouverts, d’espaces boisés, de zones humides, de corridors 
écologiques potentiels et de continuités aquatiques, 
d’une mosaïque agricole favorable à la biodiversité et 
d’espaces de nature en ville. 

Définitions
Les réservoirs de biodiversité sont les secteurs 
où la biodiversité est la plus riche et la mieux 
représentée, où les conditions indispensables à 
son maintien et à son fonctionnement sont ré-
unies. Il s’agit :

 > d’espaces riches en habitats et espèces ;

 > d’espaces dans lesquels on retrouvre des 
habitats ou espèces rares ou menacées ;

 > ou encore d’espaces de nature non 
fragmentés.

Ces espaces de grande qualité écologique sont 
constitués de milieux naturels, agricoles, aqua-
tiques et de zones humides fonctionnelles. Les 
réservoirs de biodiversité identifiés par le SCoT 
reprennent les espaces pointés dans le SRAD-
DET sur le Pays de Lunel, et correspondent pour 
le Pays de Lunel aux sites Natura 2000, aux sec-
teurs d’inventaire ZNIEFF de type 1, aux zones 
humides, ainsi qu’aux propriétés du Conserva-
toire du Littoral. 

Les milieux ouverts sont des milieux remar-
quables de végétation sèche typiques des mi-
lieux méditerranéens que l’on retrouve en gar-
rigues : pelouses sèches, garrigues basses. Ces 
écosystèmes spécifiques sont porteurs d’une 
grande richesse écologique directement liée à 
la nature ouverte et basse de la végétation. Le 
SCoT identifie les principaux secteurs de milieux 
ouverts qu’il convient de préserver. 

Les espaces boisés correspondent à des sec-
teurs boisés remarquables pour un territoire où 
les espaces boisés sont très peu présents. Ainsi 
les peuplements forestiers repérés jouent un 
rôle dans le fonctionnement écologique du ter-
ritoire et doivent être préservés.

Les corridors écologiques potentiels assurent 
les connexions entre les réservoirs de biodiver-
sité, ainsi que les espaces importants pour le

Orientation 1.4 Objectifs de protection et de valorisation  
  des espaces agricoles et naturels et de la  
  biodiversite : la trame verte et bleue (tvb)

Rappel des objectifs du PADD

 > Assurer la protection et conforter les réservoirs de biodiversité et les corridors écologiques

 > Protéger les continuités aquatiques et les espaces associés

 > Préserver milieux ouverts et les espaces boisés 

 >Maintenir une mosaïque agricole favorable à la biodiversité

 > Réintroduire de la nature en ville

 > Préserver et gérer efficacement les ressources naturelles

 > Encourager les économies d’énergie et promouvoir la production d’énergies renouvelables

 > Anticiper et ne pas aggraver les risques naturels

PROJET D’AMENAGEMENT

ET DE DEVELOPPEMENT

     DURABLES
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fonctionnement écologique du territoire et des 
territoires voisins. Ils peuvent être de plusieurs 
types :

 > corridors linéaires, continus entre deux sites ;

 > corridors en pas japonais ou en chapelet ; 
discontinus constitués d’une série de zones 
relais (réseau de zones humides, bosquets) ;

 > corridors paysagers constitués d’une mosaïque 
d’habitats jouant différentes fonctions pour 
une espèce en déplacement.

Les continuités aquatiques et les espaces as-
sociés sont constitués de l’ensemble du réseau 
hydrographique, des ripisylves, des espaces de 
bon fonctionnement des cours d’eau, des zones 
humides, des étangs, des mares, et des sys-
tèmes lagunaires dont le SCoT affirme le rôle de 
réservoirs de biodiversité pour le Pays de Lunel. 

La mosaïque agricole favorable à la biodiver-
sité correspond à la mosaïque paysagère exis-
tant dans les espaces agricoles où l’alternance 
de cultures méditerranéennes (vignes, céréales, 
vergers, prairies, etc...), de friches agricoles et 
d’éléments naturels et semi-naturels (haies, 
bosquets, arbres isolés, etc...) crée un écosys-
tème porteur de biodiversité remarquable mais 
aussi ordinaire. Le SCoT entend préserver ces 
caractéristiques spécifiques des espaces agri-
coles méditerranéens. 

Les espaces de nature en ville correspondent 
aux espaces végétalisés ou aquatiques situés au 
sein des enveloppes urbaines : espaces verts, 
squares, parcs et jardins publics ou privés, 
cours d’eau, jardins partagés, etc. Ces espaces 
répondent au besoin de contact avec le végétal 
et la nature exprimé par une large majorité de 
la population. Ils renforcent potentiellement la 
biodiversité en milieu urbain, mais apportent 
également de nombreux services : rafraîchisse-
ment, gestion des eaux de pluie, zone de calme, 
limitation des pollutions et nuisances, pratiques 
sportives et de loisirs, déplacement doux, etc. 
et ont un impact positif important sur la santé 
des habitants.

Afin de préserver les milieux agricoles et naturels, socle 
commun du territoire, le SCoT propose un ensemble 
de règles basées sur un principe de limitation stricte 
de l’urbanisation dans les espaces de la trame verte 
et bleue, ainsi qu’une limitation des équipements et 
activités pouvant dégrader ou fragmenter les réservoirs 
de biodiversité, les espaces boisés, les milieux ouverts 
et les corridors écologiques. Le renforcement de la 
perméabilité dans les corridors écologiques et les 
continuités aquatiques est également recherché pour 
garantir leur fonctionnalité. Dans les espaces concernés 
par une activité agricole : réservoirs de biodiversité 
agricoles, et espaces identifiés comme mosaïque agricole 
favorable à la biodiversité, des dispositions spécifiques 
sont prévues pour garantir la préservation de l’activité 
agricole. Le SCoT prévoit par ailleurs l’encadrement des 
projets d’énergie renouvelable, des carrières et autres 
équipements dans la trame verte et bleue. Il s’agit 
également de valoriser la trame verte et bleue comme 
support de développement des liaisons et pratiques de 
loisirs dans le respect des enjeux environnementaux. 
Enfin, une connexion de la trame verte et bleue du SCoT 
à un maillage vert et bleu urbain à l’échelle de chaque 
commune est recherchée en s’appuyant notamment sur 
les opérations d’aménagement urbain afin de valoriser 
les espaces de nature en ville et renforcer leurs multiples 
fonctions.

Dans leur document d’urbanisme, les communes 
assurent la déclinaison de la trame verte et bleue 
du SCoT. Elles identifient, précisent et délimitent 
les éléments localisés sur la carte du DOO et 
assurent l’identification des secteurs à préserver et 
corridors écologiques qui relèvent d’enjeux d’échelle 
communale.  

P.17

La mise en œuvre de la trame verte et bleue dans 
les documents d’urbanisme s’appuie sur les outils 
réglementaires que constituent :

 > le zonage et son règlement en privilégiant le 
classement des espaces en zones naturelles, 
agricoles, éventuellement indicées associées aux 
dispositions réglementaires adaptées à chaque 
espace ;

 > les outils du règlement graphique qui permettent 
d’identifier sur le plan de zonages et de réglementer : 
les sites et secteurs à protéger pour des motifs 
d’ordre écologique ou paysager, des emplacements 
réservés et des espaces boisés classés.

R.5

Orientation 1.4 Objectifs de protection et de valorisation  
  des espaces agricoles et naturels et de la  
  biodiversite : la trame verte et bleue (tvb)
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Afin de préserver les fonctionnalités écologiques, 
les collectivités encouragent les pratiques 
respectueuses de l’environnement (réduction des 
intrants, pratiques d’exploitation raisonnée, gestion 
adaptée de la ressource en eau, etc.), mènent 
des actions d’animation et de sensibilisation des 
usagers pour limiter les impacts des activités dans 
les espaces de la trame verte et bleue (activités 
touristiques et de loisirs notamment), et assurent 
la promotion d’une gestion écologiquement 
exemplaire dans les espaces publics ainsi que la 
promotion de pratiques vertueuses auprès des 
particuliers. Elles peuvent également mobiliser 
des outils fonciers et financiers pour renforcer la 
protection de la biodiversité.

R.6

Les milieux terrestres :
réservoirs de biodiversité, milieux ouverts, espaces

Au sein des réservoirs de biodiversité, des espaces 
boisés, des milieux ouverts, aucune nouvelle 
urbanisation n’est autorisée. 

P.18

Pour les communes dont tout ou partie de 
l’enveloppe urbaine est limitrophe des réservoirs de 
biodiversité, des développements urbains limités 
sont autorisés en cohérence avec les objectifs du 
SCoT et dans le respect des règles prévues pour 
les extensions urbaines après justification. Ces 
extensions sont prévues en continuité immédiate de 
l’enveloppe urbaine existante.

P.19

Au sein des réservoirs de biodiversité, les documents 
d’urbanisme identifient les sites déjà artificialisés, aux 
sols dégradés ou impactés par l’activité anthropique 
sur lesquels la mise en œuvre de mesures 
compensatoires peut être priorisée. 

R.7

Les corridors écologiques
Pour garantir la préservation des continuités écologiques, 
les réservoirs de biodiversité doivent être reliés entre eux 
par des corridors écologiques qui permettent aux espèces 
de se déplacer.
Cette dynamique écologique doit être prise en compte au 
sein des documents d’urbanisme locaux et des opérations 
d’aménagement qui les intégreront dans leur projet.

Bien que l’ensemble des milieux naturels et semi-naturels 
puisse servir de support de déplacements, les corridors 
écologiques majeurs ont été identifiés. Ils servent de 
connexion écologique entre les principaux réservoirs 
identifiés sur la cartographie. Ils identifient un principe qui 
doit être retranscrit au sein des documents d’urbanisme 
locaux.

Les documents d’urbanisme et les opérations 
d’aménagement identifient les corridors écologiques 
et déploient les outils nécessaires pour maintenir 
leur fonctionnalité. La largeur de chaque corridor 
est fonction de la nature des milieux concernés, 
des besoins de déplacement des espèces et des 
contraintes locales préexistantes.

P.20

Au sein des corridors écologiques, aucune nouvelle 
urbanisation n’est autorisée. 

P.21

Au sein des corridors écologiques, les coupures 
artificielles constituant des obstacles pour le 
déplacement des espèces (de type grillage, murs et 
murets, routes) doivent être limitées. 

P.22

Les dispositions permettant certains aménagements ou 
constructions

Sous réserve des dispositions liées à la prévention 
des risques, les extensions limitées des bâtiments 
existants sont permises dans les réservoirs de 
biodiversité, les espaces boisés, les milieux ouverts 
et les corridors écologiques. 

P.23

Les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif peuvent être autorisées dans les réservoirs 
de biodiversité, les espaces boisés, les milieux 
ouverts, les corridors écologiques, dès lors qu’elles 
ne portent pas atteinte à la sauvegarde des espaces 
naturels et des paysages.

P.24

Orientation 1.4 Objectifs de protection et de valorisation  
  des espaces agricoles et naturels et de la  
  biodiversite : la trame verte et bleue (tvb)
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Au sein des réservoirs de biodiversité, des espaces 
boisés, des milieux ouverts et des corridors 
écologiques, la réhabilitation, l’extension limitée 
ou le changement de destination des bâtiments 
existants sont autorisés pour maintien ou installation 
d’une activité agricole et dans la mesure où les 
équipements prévus ne compromettent pas les 
fonctionnalités écologiques et agricoles. 

P.25

Au sein des réservoirs de biodiversité, des espaces 
boisés, des milieux ouverts et des corridors 
écologiques, la réhabilitation, l’extension limitée ou le 
changement de destination des bâtiments existants 
à vocation patrimoniale (hors hangar) peuvent être 
autorisés dans des secteurs délimités pour maintien 
ou installation d’une activité touristique et dans la 
mesure où les équipements prévus ne compromettent 
pas les fonctionnalités écologiques et agricoles.

R.8

Lorsque des aménagement sont rendus possibles dans 
les espaces repérées au titre de la trame verte et bleue, 
les documents d’urbanisme précisent la définition et la 
mise en oeuvre de mesures appropriées pour assurer la 
transparence écologique des ouvrages, la perméabilité 
des clôtures, les conservation d’espaces de nature.

R.9

Dispositions relatives aux secteurs agricoles de la trame 
verte et bleue

L’instauration de zones agricoles non constructibles 
est encouragée, en particulier dans les réservoirs 
de biodiversité et les corridors écologiques, tout en 
veillant à maintenir un équilibre avec des zones où la 
construction liée à l’activité agricole est possible pour 
permettre le développement économique agricole.

R.10

Les éléments naturels et semi-naturels 
caractéristiques de la mosaïque agricole (bosquets, 
haies, cours d’eau, milieux ouverts) sont identifiés et 
à protéger dans les documents d’urbanisme. 

P.26

Les pratiques agricoles respectueuses de 
l’environnement et favorisant la biodiversité sont 
encouragées.

R.11

Dans les réservoirs de biodiversité et les milieux 
ouverts où existe une activité agricole, ainsi que 
dans les secteurs de mosaïque agricole favorable 
à la biodiversité, les constructions et installations 
nécessaires à l’exploitation agricole sont permises. 
La taille de ces dernières est proportionnée et 
justifiée au regard du type d’activité agricole.

P.27

Dans les secteurs de mosaïque agricole favorable à la 
biodiversité, les extensions urbaines qui respectent 
les dispositions de la P43 peuvent être envisagées 
en continuité de l’existant en privilégiant les secteurs 
les moins sensibles du point de vue écologique et 
agronomique dans une logique d’évitement et de 
réduction des impacts pour la biodiversité et pour 
l’activité agricole. Les projets envisagés dans ces 
secteurs devront répondre aux conditions énoncées  
dans la P107. 

P.28

Les continuités aquatiques et les zones humides
Tous les cours d’eau présents, leurs affluents, leurs 
espaces de bon fonctionnement, ainsi que les ripisylves 
et les zones humides sont des milieux favorables à la 
biodiversité, en particulier en milieu méditerranéen. 
Ces milieux permettent le déplacement des espèces 
inféodées aux espaces aquatiques, mais également aux 
espèces inféodées aux zones humides (certaines espèces 
d’oiseaux, d’invertébrés ou encore de certaines chauve-
souris). Ils présentent par ailleurs une grande fragilité et 
doivent être préservés et soustraits de l’urbanisation. 

Les documents d’urbanisme identifient et 
préservent les continuités aquatiques et les espaces 
associés, les ripisylves et les zones humides afin de 
conserver et restaurer la qualité et la fonctionnalité 
des milieux aquatiques. 

P.29

Les communes peuvent identifier les espaces de 
bon fonctionnement des cours d’eau tels qu’ils sont 
définis par le SDAGE Rhône Méditerranée 2022-2027, 
c’est-à-dire un espace dans lequel les phénomènes 
résultant des principales fonctions de l’hydrosystème : 
morphologie, hydraulique, biologie, hydrogéologie et 
biogéochimie, peuvent se dérouler sans contrainte. 

R.12

Orientation 1.4 Objectifs de protection et de valorisation  
  des espaces agricoles et naturels et de la  
  biodiversite : la trame verte et bleue (tvb)
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Au sein des espaces des continuités aquatiques, 
ripisylves et zones humides, aucun aménagement, 
construction, installation n’est autorisé, à 
l’exception des ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif.

P.30

Compte tenu de l’importance écologique majeure 
de ces espaces, et des services écosystémiques 
qu’elles assurent au regard des enjeux de qualité de 
l’eau, de changement climatique et de prévention 
contre les inondations, les documents d’urbanisme 
assurent la protection des zones humides. 

P.31

Les collectivités pourront s’appuyer sur les 
partenaires gestionnaire de milieux aquatiques et sur 
les démarches de repérage des zones humides pour 
assurer la bonne prise en compte des zones humides 
dans les documents d’urbanisme locaux.

R.13

Les dispositions relatives aux installations de production 
d’énergies renouvelables

Au sein des réservoirs de biodiversité, des espaces 
boisés, des milieux ouverts et des corridors 
écologiques, des continuités aquatiques et humides, 
les parcs photovoltaïques ne sont autorisés qu’en 
toiture et les éoliennes ne sont pas autorisées.  
En dehors de ces espaces, les parcs photovoltaïques 
sont installés en priorité en toiture et sur des sites 
déjà artificialisés n’ayant plus de vocation agricole, 
aux sols dégradés ou impactés par l’activité 
anthropique.  

P.32

Dispositions relatives aux carrières et aux installations 
de traitement et stockage des déchets

Au sein des réservoirs de biodiversité, des 
espaces boisés, des milieux ouverts, des corridors 
écologiques, des continuités aquatiques et des 
zones humides, la création de nouvelles carrières, 
de nouvelles installations de traitement et de 
stockage des déchets n’est pas autorisée. Les 
carrières et installations existantes peuvent faire 
l’objet d’extension sous réserve de maintenir les 
fonctionnalités écologiques existantes.

P.33

La nature en ville

En connexion avec la trame verte et bleue, les 
communes identifient, au sein des enveloppes 
urbaines, un maillage vert et bleu urbain qui peut 
assurer des fonctions écologiques, paysagères, de 
régulation thermique, de perméabilité des sols 
et de supports pour les déplacements doux et les 
pratiques de loisirs. 

P.34

Au sein des enveloppes urbaines, les espaces verts, 
les terrains cultivés et les espaces non bâtis supports 
du maillage vert et bleu urbain sont identifiés et 
rendus inconstructibles.

P.35

Toute ouverture à l’urbanisation ou opération 
de renouvellement urbain s’accompagne de la 
réalisation d’une Orientation d’Aménagement et 
de Programmation comprenant une dimension 
relative aux continuités écologiques, aux pollutions 
lumineuses et à la place de la nature en ville en 
articulation avec la trame verte et bleue du SCoT 
(voir P 53). 

P.36

Pour toute opération d’aménagement de plus 
de 2 ha, les documents d’urbanisme prévoient 
qu’au minimum 30 % des surfaces soient non 
imperméabilisées ou éco-aménagées. La priorité 
est donnée à l’intégration d’espaces végétalisés de 
pleine terre. 

P.37

Orientation 1.4 Objectifs de protection et de valorisation  
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1.5.1. LA REPARTITION DES 
NOUVEAUX LOGEMENTS SUR 
LE TERRITOIRE

Sur la base d’une croissance démographique annuelle 
moyenne de 0,6% par an, le SCoT anticipe l’accueil 
d’environ 7 000 nouveaux habitants d’ici 2040. Le 
SCoT permet ainsi la construction de 275 logements 
en moyenne par an afin de répondre aux besoins en 
logements issus de l’accroissement de la population (solde 
naturel et migratoire), de l’évolution des modes de vie et 
des besoins liés au renouvellement et à la structure du 
parc de logements. Ce potentiel est comptabilisé à partir 
du 1er janvier 2018.  
Pour décliner ces objectifs, le PADD du SCoT a défini une 
armature territoriale hiérarchisée permettant d’assurer 
un développement urbain équilibré. Ce nouveau modèle 
de développement organisé en fonction du niveau de 
desserte et d’équipements du territoire permet d’assurer 
une gestion économe de l’espace.

Le PADD identifie une armature territoriale selon 4 
niveaux :

Armature urbaine Communes
Ville motrice du cœur 
d’agglomération

Lunel

Pôles relais du cœur 
d’agglomération

Lunel-Viel, Saint-Just, 
Marsillargues

Pôles d’équilibre Boisseron, Entre-Vignes
Communes de 
proximité

Campagne, Galargues, 
Garrigues, Saint-Nazaire-
de-Pézan, Saint-Sériès, 
Saturargues, Saussines, 
Villetelle.

Le SCoT répartit les logements à produire pour tenir 
compte d’un rééquilibrage du territoire en fonction des 
critères suivants :

Le SCoT répartit les 5 775 nouveaux logements en 
construction neuve ou en réhabilitation, répondra 
aux objectifs de polarisation au sein de l’armature 
territoriale et se fera de la façon suivante :

 > la polarisation de la ville motrice Lunel ;

 > le renforcement du cœur d’agglomération ;

 > le confortement des pôles d’équilibre ; 

 > la maîtrise du développement des communes 
de proximité.

P.38

Principe de polarisation de l’armature territoriale

Orientation 1.5 Objectifs pour une urbanisation économe en  
  espace et en ressources naturelles

Rappel des objectifs du PADD

 > Limiter la consommation d’espaces agricoles, naturels et forestiers

 > Composer une armature territoriale fédératrice  

 >Développer un cœur d’agglomération au service du développement du territoire 

 > Structurer un rééquilibrage nord-sud autour des pôles d’équilibre

 > Révéler les communes de proximité pour un développement modéré 

 > Créer les conditions d’accueil permettant de répondre aux nouveaux besoins des habitants

 > Polariser la production de logements  

 > Proposer une offre de logements adaptée aux parcours résidentiels des ménages

PROJET D’AMENAGEMENT

ET DE DEVELOPPEMENT

     DURABLES
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Dans chaque niveau de l’armature, la répartition 
sera déclinée en fonction de :

 > son poids de population au sein du groupe de 
communes constituant son niveau d’armature 
territoriale ;

 > son niveau de desserte : axe de circulation, 
desserte en transports collectifs, 
aménagements cyclables intercommunaux ;

 > sa configuration géographique : topographie 
du site, respect de la trame verte et bleue et 
des enjeux paysagers ;

 > son niveau d’équipements (commerces, 
services, équipements, activités) ;

 > ses disponibilités foncières (hors PPRI, site 
classé…) ;

 > ses besoins intrinsèques ainsi qu’aux 
besoins d’accompagnement des évolutions 
de sa démographie et de sa population 
(accompagnement spécifique de certaines 
classes d’âge, desserrement des ménages 
etc…) ;

 > ses besoins propres liés aux besoins du marché, 
aux parcours résidentiels de ses habitants 
et aux objectifs de réduction de logements 
vacants et de logements sociaux.

P.39 1.5.2. DIVERSIFIER LA PRODUCTION 
DE LOGEMENTS 

L’objectif est d’assurer la présence d’une offre de 
logements sociaux sur la totalité du territoire du Pays 
de Lunel, en complément des obligations légales. La 
production des logements sociaux devra ainsi s’adapter 
à la nature des territoires et à la demande des ménages.
La répartition par commune de ces logements sociaux 
respectera les objectifs et le calendrier du Code de 
la construction et de l’habitation qui s’imposent aux 
communes concernées. Ainsi les communes de Lunel, 
Lunel Viel et Marsillargues doivent respecter en accord 
avec les partenaires sociaux et institutionnels concernés, 
leurs obligations de production de logements sociaux et 
notamment de logements locatifs sociaux.
La commune de Saint-Just pourrait être soumise à ces 
obligations d’ici 2040, compte tenu de l’évolution de sa 
population. Elle s’inscrit donc dans ce même dispositif 
par anticipation.

En parallèle à la mise en œuvre des obligations liées à ce 
cadre réglementaire, le Pays de Lunel se dote d’un PLH. 
Il modulera les logements sociaux à produire en fonction 
de la situation des communes dans l’armature urbaine, 
des bassins d’emplois, des équipements et des services. 

Sur les communes non concernées par les obligations 
du Code de la construction et de l’habitation, les PLU 
faciliteront le développement des logements sociaux en 
prenant en compte au préalable leur positionnement 
dans l’armature urbaine.

Fixer des objectifs de production de logements locatifs 
sociaux pour l’ensemble du territoire 

Toutes les communes participent à l’objectif de 
mixité sociale et inscrivent dans leur document 
d’urbanisme, un objectif de production de 
logements locatifs sociaux adaptée en fonction 
des besoins.

P.40

Les communes assujetties à la loi SRU veillent 
à participer à l’objectif de mixité sociale dans 
une logique de solidarité et doivent produire au 
moins 25% de logements locatifs sociaux.

P.41

Orientation 1.5 Objectifs pour une urbanisation économe en  
  espace et en ressources naturelles
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Les communes non assujetties à la loi SRU veillent 
à participer à l’objectif de mixité sociale dans une 
logique de solidarité et doivent produire au moins 
20% de logements locatifs sociaux.

R.14

Les logements locatifs sociaux doivent être 
accueillis prioritairement dans les secteurs les 
mieux desservis par les transports et au sein 
des centralités comprenant des commerces et 
services.  

P.42

La construction de logements sociaux sera limitée 
dans les quartiers prioritaires de la politique de la ville 
où le taux de logements sociaux dépasse les 30 %.

R.15

Répondre à la demande des ménages en situation de 
précarité par un renforcement de l’offre locative très 
sociale

Le PLH porte une attention particulière au logement 
des ménages en situation de précarité et incite à une 
gestion locative adaptée afin que ces populations 
puissent avoir accès à un parcours résidentiel. 

R.16

Anticiper le risque de fracture numérique en 
favorisant l’implantation d’équipements nécessaires 
au très haut débit dans les secteurs à enjeux (actions 
cœur de ville, ORT, Bourg-centre Occitanie, quartiers 
prioritaires) etc... 

R.17

Les documents d’urbanisme devront prendre en 
considération la question du logement de populations 
spécifiques notamment les jeunes, les employés 
saisonniers agricole et les gens du voyage quand leurs 
logements ont un impact sur le développement de la 
commune. Le schéma départemental de l’accueil et 
de l’habitat des gens du voyage de l’Hérault servira 
de référence pour le PLH et sa traduction dans les 
documents d’urbanisme. 

R.18

Les documents d’urbanisme devront prendre en 
considération la question de l’offre de logement 
adaptée au vieillissement de la population. Ils 
permettront la réalisation des opérations favorisant 
la cohabitation intergénérationnelle. 

R.19

1.5.3. LA REPARTITION DES 
LOGEMENTS A PRODUIRE ENTRE 
ESPACES URBANISES ET EXTENSION

Afin de renforcer les polarités et l’armature territoriale 
du SCoT, une part importante des logements (résidences 
principales et secondaires) sera produite dans le tissu 
urbain existant.  

Le conventionnement avec le dispositif régional Bourgs 
Centres Occitanie et le dispositif national Actions cœur 
de ville de Lunel, en articulation avec le Nouveau 
Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) 
permettent de lutter efficacement contre la vacance 
des locaux commerciaux et artisanaux, de réhabiliter le 
parc de logements, de valoriser les espaces publics et le 
patrimoine bâti et de reconquérir les friches urbaines. 

Définitions
Une dent creuse est une parcelle ou groupe 
de parcelles non bâties insérées dans un tissu 
constitué. Dans le SCoT, une dent-creuse repré-
sente un maximum de 2000 m2.
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L’îlot urbain correspond à une ou plusieurs par-
celles contiguës constituant un ensemble au 
sein du tissu urbain de plus de 2000 m².

L’enveloppe urbaine principale correspond aux 
villes, villages et principaux hameaux ayant vo-
cation à accueillir prioritairement le dévelop-
pement. Elle inclut les dents creuses et les îlots 
urbains compris dans le tissu urbain.

L’enveloppe urbaine secondaire correspond à 
un secteur urbanisé de la commune. Elle peut 
correspondre à un hameau historique de la 
commune ou un secteur d’urbanisation plus ré-
cent. Son développement sera mesuré et toute 
extension urbaine est interdite.

L’intensification urbaine agit sur les espaces 
situés dans l’enveloppe urbaine et peut être 
activée par des opérations de renouvellement 
urbain (démolition-reconstruction), le comble-
ment de dents-creuses, les divisions parcel-
laires, la résorption de la vacance. 

L’extension urbaine consiste à accroitre la sur-
face de l’enveloppe urbaine en empiétant sur 
les espaces agricoles, naturels ou forestiers li-
mitrophes.

Les lisières urbaines délimitent l’urbanisation 
existante et s’appuient sur des composantes 
géographiques (lignes de crête, lit majeur d’un 
cours d’eau, infrastructures, espaces agricoles, 
haies…) qu’il s’agit de stabiliser sur le long terme 
pour contenir l’urbanisation au sein des limites 
préexistantes sans porter atteintes aux espaces 
voisins. Les aménagements proposés devront 
apporter une réponse concrète pour favoriser 
la prise en compte de la sensibilité du site dans 
lequel elle s’inscrit.  

La consommation foncière comprend les exten-
sions et les îlots urbains. A l’intérieur de l’enve-
loppe urbaine, seule l’urbanisation des îlots ur-
bains participera à la consommation d’espaces.

Espaces libres urbains 
Sont identifiés comme espaces libres d’occupa-
tion en milieu urbain, les espaces enserrés dans 
le tissu urbain constitué, hors espaces de nature 
et espaces verts artificialisés. 
Ces espaces libres d’occupation en milieu urbain, 
sont en attente de projet. Ils présentent donc 
une opportunité́ pour évoluer en tant que :

 > sites de développement futurs qui compte 
tenu de leur localisation, à proximité́ des 
cœurs de ville, des réseaux de transports 
collectifs performants et/ou du PEM, en font 
des sites de développement urbain privilégiés,

 > éléments de nature en ville participant à la 
trame verte et bleue, valorisée éventuellement 
en tant qu’espaces verts artificialisés 
proposant des espaces de « respiration en 
ville » pour les habitants,  

 > espaces où se maintiennent ou bien se 
développent une agriculture urbaine de 
proximité́, des jardins familiaux ou partagés, 
favorables aux circuits courts.  
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L’enveloppe urbaine principale

50 m.

Dents-creuses 
< 2000 m2

Extension possible sous réserve : 
 du niveau de densité
 de la qualité de l’opération d’aménagement
 de la prise en compte de la sensibilité du site

Lisière urbaine à formaliser

ENVELOPPE URBAINE 
PRINCIPALE

CENTRALITÉ
Ilot urbain 
> 2000 m2

ENVELOPPE 
SECONDAIRE

Extension
proscrite

Extension
urbaine

Extension
proscrite
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Donner la priorité à l’intensification dans les enveloppes 
urbaines et limiter les extensions urbaines

Les documents d’urbanisme locaux doivent 
traduire et justifier les objectifs de consommation 
d’espaces limités en :

 > définissant à la parcelle les enveloppes 
urbaines principales et secondaires. Pour 
cela, les communes ou l’EPCI s’appuie sur les 
enveloppes urbaines identifiées dans la carte 
de synthèse du DOO et pourront les actualiser 
au moment de l’évolution des documents 
d’urbanisme, à condition de respecter la 
définition des enveloppes urbaines ; 

 > évaluant les capacités de densification des 
tissus urbains existants ;

 > respectant les objectifs de consommation 
foncière maximum fixés par le DOO ;

 > respectant la localisation préférentielle des 
extensions urbaines indiquée par les lisières 
urbaines ; 

 > garantissant et justifiant le respect de la densité 
moyenne communale.

P.43

En tant que lieux privilégiés du développement, 
toute urbanisation est autorisée et encouragée 
au sein des enveloppes urbaines, dans le respect 
des autres objectifs du SCoT.

P.44

Le SCoT fixe l’objectif global minimum de 50% de 
logements à produire dans les espaces potentiels 
de densification urbain afin d’optimiser le 
potentiel au sein du tissu urbain. 

P.46

Hors cœur d’agglomération, les capacités foncières 
en extension de chaque commune ne pourront 
être consommées qu’à hauteur de 50% avant 2030 
et 50% après 2030, dans le respect des densités 
prévues par le SCoT. Cette règle s’applique au 
sein d’une commune disposant d’un potentiel en 
extension supérieur à 2 ha. Des communes peuvent 
éventuellement s’accorder pour mutualiser 
leur potentiel en extension, à travers une étude 
d’ensemble qui devra être validée par l’EPCI.

P.47

Dans les enveloppes urbaines, les documents 
d’urbanisme et le PLH facilitent l’intensification 
et le renouvellement urbain. 

P.48

Les dents creuses et les îlots urbains font 
systématiquement l’objet d’une étude de leur 
potentiel de densification (analyse des capacités 
résiduelles).

P.49

Orientation 1.5 Objectifs pour une urbanisation économe en  
  espace et en ressources naturelles

Pour accueillir le développement 
urbain, le SCoT fixe un potentiel 
foncier maximum de 70 ha 
pour des extensions urbaines 
à vocation habitat, réparti par 
communes :

P.45
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Il est préconisé de mobiliser principalement les 
territoires de densification pour l’accueil des nouveaux 
logements, de façon à préserver les espaces naturels 
et agricoles, à limiter la consommation de nouveaux 
espaces, à développer la mixité et à encourager les 
modes actifs. 

R.20

Les dents creuses ou îlots urbains situées à 
proximité des cœurs de village et / ou bénéficiant 
d’une bonne desserte en transports collectifs, 
doivent être urbanisées en priorité sauf en cas 
d’enjeux patrimoniaux ou paysagers. 

P.50

Les enveloppes urbaines principales se 
développent prioritairement en favorisant 
l’intensification urbaine : comblement de 
dents creuses (à hauteur de 60 à 80% selon 
les communes), mobilisation des îlots urbains 
(à hauteur de 80%), résorption de la vacance, 
renouvellement urbain (15%-20%-25%) et 
divisions parcellaires (à hauteur de 25 %).

P.51

Les objectifs d’intensification urbaine
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Construire principalement les nouveaux logements dans 
le cœur d’agglomération

Les zones d’influence des transports en commun 
du cœur d’agglomération et les alentours de 
la gare de Lunel sont des lieux privilégiés pour 
organiser prioritairement le développement 
urbain ou favoriser les opérations de 
renouvellement urbain, de diversification 
de l’offre de logements, de densification de 
l’habitat, de mixité fonctionnelle. Les nouveaux 
programmes d’habitat sont à localiser en priorité 
dans ces secteurs.    

P.52

Orientation 1.5 Objectifs pour une urbanisation économe en  
  espace et en ressources naturelles

Tissu bâti existant 
non optimisé

Tissu bâti existant 
optimisé

1 1

2 3

1
2

3

4

5

1 > le comblement de l’urbanisation le long des voies ne fait que 
diffuser le bâti sans marquer l’entrée du bourg. Il bloque la 
possibilité de créer de nouvelles rues proches du centre.

2 > le bâti s’installe en seconde ligne à partir d’impasses 
individuelles. Il favorise le mitage et développe une 
promiscuité dans l’habitat qui n’est pas maîtrisé.

3 > l’opération en raquette utilise une petite surface, mais son 
implantation bloque l’aménagement futur de tout îlot car il ne 
peut être traversé. Il ne crée pas de lisières urbaines, il montre 
seulement l’arrière des constructions sans organisation par 
rapport au centre du village.

1 > le comblement de l’urbanisation le long des voies sert à 
densifier progressivement l’arrivée dans le centre. Les autres 
espaces le long de la voie ne sont pas urbanisés. 

2 > l’opération d’aménagement forme un nouvel îlot plus proche 
du centre, le PLU a défini la voie structurante. 

3 > le PLU a prévu de réserver un espace pour créer ultérieurement 
une liaison douce qui permettra de relier l’îlot par son centre.

4 > les constructions sont de gabarits variés. A l’entrée Est, elles 
définissent un aligenemnt qui poursuit le front bâti existant.

5 > la lisière urbaine donne un aspect compact et le PLU a prévu la 
réalisation de plantations.

 Les lisières urbaines prévoient un espace de transition adapté, 
pour préserver l’activité agricole du développement urbain. 
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Mobiliser les espaces libres d’occupation en milieu 
urbain : des mesures transversales

L’urbanisation a vocation à renforcer les cœurs 
de village dans le respect des formes urbaines 
existantes, en favorisant la mixité sociale 
et fonctionnelle, ainsi qu’une densification 
maîtrisée correspondant à celle identifiée dans 
l’armature territoriale. Aussi, dans les documents 
d’urbanisme, les OAP devront traiter des sujets 
suivants :

 > la qualité paysagère et l’intégration à la 
silhouette villageoise ;

 > les formes urbaines en lien avec la typologie 
de village, les qualités du site et son 
positionnement ;

 > les niveaux de densité ;

 > les conditions de desserte et le lien aux 
centralités voisines (les pôles générateurs et le 
cœur de village) ;

 > les aménagements dédiés aux modes actifs 
afin de relier le secteur de projet aux pôles 
générateurs et/ou cœur de village ;  

 > la mutualisation des aires de stationnement 
sera systématiquement recherchée ;

 > la matérialisation d’un espace de transition 
entre espaces urbains et espaces agricoles ;  

 > la matérialisation d’un espace de transition 
avec la zone d’activité, les infrastructures 
de transport et tout élément générateur de 
nuisances sonores.

P.53

Il sera de la responsabilité des documents 
d’urbanisme locaux de définir la ou les centralités 
de la commune selon les critères suivants :

 >  niveau d’équipement ;

 >  présence de commerces ;

 >  densité du bâti historique ;

 >  morphologie urbaine ancienne ;

 >  niveau de desserte en transport (lorsque celle-
ci existe) ;

 >  la place des modes actifs dans l’organisation 
des déplacements ;

 >  les projets de développement de la commune.

P.54

Disposer d’outils de maîtrise foncière dans le tissu urbain

Les collectivités compétentes veilleront à mettre en 
place des stratégies foncières d’anticipation et des 
moyens d’intervention renforcés. Cela peut s’organiser 
notamment sur les principaux projets d’urbanisation, 
tant en extension qu’en intensification urbaine, par : 

 > la mise en œuvre de stratégies d’acquisition 
foncière anticipée (périmètre de ZAD, droit de 
préemption urbain (renforcé le cas échéant), 
acquisitions amiables en fonction des 
opportunités, emplacements réservés, servitudes 
pour la mixité de l’habitat, Déclarations d’Utilité 
Publique...) ; 

 > et par une maitrise publique du développement 
urbain (ZAC,...). 

R.21

Limiter les extensions urbaines et le mitage des espaces 
agricoles et naturels (voir schéma page 29)

Les documents d’urbanisme localisent les 
extensions urbaines autorisées en continuité 
avec les espaces déjà urbanisés dans le respect 
des objectifs figurant dans le tableau de la P 45.

P.55

L’ouverture de nouvelles zones urbaines dans 
les documents d’urbanisme doit concerner 
prioritairement les secteurs desservis par les 
transports en commun ou les terrains à proximité 
des équipements et services existants ou futurs.

P.56
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La création d’une zone d’extension est autorisée, 
sous réserve de justifier de l’optimisation de la 
mobilisation de l’ensemble du foncier au sein 
de l’enveloppe urbaine ou en cas de difficultés 
avérées de mobilisation du foncier.

P.57

Le cas échéant et sous réserve de justifier, à 
partir des critères énoncés dans la P 54, de sa 
bonne localisation par rapport à la centralité 
de la commune, une zone d’extension peut 
être aménagée, alors même que subsistent des 
dents creuses ou des îlots urbains au sein de 
l’enveloppe principale.

P.58

La réalisation d’une opération d’aménagement 
concourant à étendre l’urbanisation en continuité 
d’une lisière à formaliser, est autorisée dans le 
respect des prescriptions en matière de densité 
et de qualité urbaine. Le cas échéant, si cette 
lisère est située à proximité de la trame verte et 
bleue, d’un site contraint par un risque naturel, 
le document d’urbanisme devra justifier de la 
bonne intégration paysagère du projet dans le 
respect de la sensibilité du site dans lequel il 
s’inscrit.  

P.59

Le développement des enveloppes urbaines 
secondaires, des hameaux existants est autorisé 
par intensification mesurée des zones urbanisées 
existantes mais sans création de nouvelles 
extensions. Le mitage de l’espace agricole, 
comme la création ou l’extension des hameaux 
sont interdits.

P.60

Le développement de l’urbanisation linéaire 
le long des voies hors enveloppe urbaine est 
interdit.

P.61

La production de logements en densification au 
sein des espaces urbanisés existants et dans le 
cadre d’extensions urbaines, devra atteindre les 
densités moyennes communales suivantes : 

P.62

Armature urbaine Densité brute moyenne
(logements / ha)

Cœur d'agglomération
Lunel, ville motrice 70
Pôles relais 35
Pôles d'équilibre 30
Communes de 
proximité

25

Orientation 1.5 Objectifs pour une urbanisation économe en  
  espace et en ressources naturelles

Définitions
D’un potentiel foncier à un nombre de loge-
ments : les densités du SCoT  
Pour encadrer le développement urbain et op-
timiser la consommation foncière des espaces 
à urbaniser, le DO0 définit les densités brutes 
moyennes à respecter à l’échelle des opérations 
d’une même commune. 
Cette densité brute varie en fonction du statut de 
la commune dans l’armature urbaine du SCoT, de 
son niveau de desserte en transports collectifs, 
de son niveau d’équipements et de services. 

Règle de calcul de la densité 
La surface totale comprend les îlots bâtis et es-
paces publics attenants à vocation d’habitat, 
commerces, activités économiques diverses, 
les espaces publics de desserte du quartier (y 
compris les parcs et espaces verts et ouvrages 
de gestion des eaux pluviales) et tout autre élé-
ment de programme nécessaire au fonctionne-
ment du quartier.
Sont exclues de la surface totale, les surfaces 
dévolues aux infrastructures de déplacement 
d’intérêt supra-communal (route départemen-
tale, nationale…) et aux équipements d’intérêt 
supra-communal.
Les surfaces occupées par des bâtiments mixtes 
comprenant des logements sont à considérer 
en totalité dans le calcul de la surface.
Les niveaux de densité figurant dans le SCoT, 
correspondent à des objectifs de densités 
moyennes à l’échelle de la commune.
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 > Dans le cadre de l’intensification urbaine, 
la densification et la création de logements 
collectifs ou semi collectifs est à favoriser. Les 
communes veillent à préserver les particularités 
architecturales des centres urbains (couleurs, 
matériaux, toitures, ouvertures, etc…).

R.22

Différence entre densité nette et densité brute 

Logement
Voirie

Jardin public

Espace vert 
privatif

brute nette

Partie privative

Densité brute >
Elle prend en compte la surface 
utilisée par les espaces et 
équipements publics.

Densité nette >
Elle est mesurée à l’échelle de 
l’îlot. Les espaces publics sont 
écartés de ce calcul.

Illustration de la structuration viaire 
d’une opération en cœur d’îlot

Les développements urbains : 

 > s’appuient sur la trame végétale 
existante (haies, bosquets, 
arbres isolés) qu’ils contribuent 
à développer afin d’insérer les 
nouvelles ;

 > composent des interfaces de qualité 
entre espaces bâtis et espaces 
naturels (lisières urbaines) ;

 > intègrent la nature en ville et 
valorisent la place du végétal  (et 
de ses fonctionnalités) au sein des 
espaces des paysages urbains. 
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1.5.4. L’ENVIRONNEMENT, LA 
PERFORMANCE ENERGETIQUE ET 
L’ADAPTATION AUX CHANGEMENTS 
CLIMATIQUES

Les risques naturels
Le risque inondation
Le SCoT est un des lieux de la solidarité intercommunale 
pour le risque d’inondation, de ruissellement pluvial 
et les mesures de prévention à l’échelle du territoire. 
Concernant le risque d’inondation des cours d’eau et 
notamment du Vidourle, le SCoT prend en compte les 
PPRI approuvés, favorise l’instauration de documents de 
prévention du risque inondation adaptés au territoire et 
encadre les mesures de prévention.

Les communes devront favoriser un développement 
prenant en compte ce risque, en prévoyant lorsque cela 
est possible, une valorisation du territoire (habitat intégré 
et adapté, point d’eau aménagé...). 
Enfin, les projets d’urbanisation et de minéralisation 
du sol s’attacheront à prendre en compte la question 
des inondations par les crues, mais également par le 
ruissellement des eaux de pluie. Des bassins de rétention 
devront être créés à l’échelle du projet urbain communal.

Orientation 1.5 Objectifs pour une urbanisation économe en  
  espace et en ressources naturelles

Diversification des typologies de construction 
permettant d’atteindre une densité brute de 25 
logements/ha dans une opération de 5 000 m2

P

P

Petit collectif de 6 
logements sur une 
parcelle de 1400 m2

Maisons de ville accolées sur 
des parcelles de 600 m2

Petite placette / 
espace vert

P Stationnement mutualisé

Nouvelle voie en « zone de 
rencontre » à créer

Nouvelle route à créer

Maisons individuelles sur 
parcelles de 400 m2

Lisière urbaine



37Document d’orientation et d’objectifs

Orientation 1.5 Objectifs pour une urbanisation économe en  
  espace et en ressources naturelles

Les conditions d’urbanisation du territoire doivent 
intégrer les objectifs des différents documents 
réglementaires existants (PPRi, PGRI, SLPGRI…) 
ainsi que les documents de connaissance relatifs 
aux risques naturels afin d’identifier les risques 
et les moyens de préventions nécessaires et 
envisageables.

P.63

Les documents d’urbanisme locaux doivent :

 > prendre en compte les secteurs soumis au risque 
d’inondation selon les connaissances et les 
études existantes (PPRi, étude hydraulique de la 
crue de référence, atlas des zones inondables) ;

 > délimiter les zones d’expansion de crues ;

 > préserver de l’urbanisation les zones exposées 
au risque inondation non encore urbanisée, y 
compris en l’absence d’un PPRi ;

 > réduire la vulnérabilité des personnes et des 
biens exposés au risque d’inondation et de 
submersion marine et de l’étang de l’Or ;

 > interdire les implantations humaines dans les 
zones les plus dangereuses où, quels que soient 
les aménagements, la sécurité des personnes 
ne peut être garantie intégralement, ainsi que 
dans les zones inondables non urbanisées, et 
les limiter dans les autres zones inondables ;

 > proscrire toute nouvelle construction située sur 
une zone d’expansion de crue fonctionnelle, à 
l’exception des aménagements nécessaires à la 
gestion des risques et des espaces naturels et/
ou indispensables au fonctionnement global du 
territoire, à la sécurité des personnes et des biens ;

 > limiter l’imperméabilisation des sols lors des 
projets d’aménagement et d’infrastructures dans 
une approche globale ; et désimperméabiliser 
certaines zones dans le cadre de projets 
de requalification ou d’aménagement en 
renouvellement urbain ; 

 > limiter le ruissellement en zone rurale et en zone 
urbaine pour réduire les risques d’inondation ;

 > améliorer la sensibilisation, l’information 
préventive et les connaissances sur les risques 
naturels.

P.64

Pour les communes les plus exposées à ce risque, 
il est recommandé d’établir un schéma directeur 
d’assainissement pluvial comprenant un volet risque 
lié au ruissellement pluvial intégrant des règles 
préventives adaptées. Le cas échéant, pour les 
secteurs les plus exposés, le document d’urbanisme 
pourra identifier des zones d’inconstructibilité. 

R.23

Pour tout nouveau projet d’aménagement, la gestion 
de l’eau à la parcelle est encouragée, notamment 
par la mise en place d’aménagements permettant 
l’infiltration : noues enherbées, bassins d’infiltration, 
toitures végétales, végétalisation des places de 
stationnement.

R.24

Les zones soustraites au risque inondation par 
des ouvrages de protection (digues), n’ont pas 
vocation à être urbanisées compte tenu du 
risque de défaillance des ouvrages. 

P.65

Le risque d’incendie
La prise en compte du risque incendie doit conduire à 
des modes d’urbanisation et des règles d’urbanisme 
spécifiques qui facilitent la protection des biens et 
personnes privés : constructions respectant une zone 
tampon dans les secteurs à risque, accessibilité des 
pompiers, mesures de débroussaillement, etc. Il s’agit 
notamment de décliner dans l’ensemble des pièces du 
PLU, les dispositions du Porter à Connaissance de l’Etat 
concernant le risque feu de forêt. 
Le SCoT s’appuie également sur le Plan Départemental 
de Prévention des Risques Incendie de Forêt pour 
développer les mesures suivantes :

 > aménagement de routes propices à la circulation des 
pompiers : proscrire les voies fermées, en raquette 
pour les zones d’habitat ou d’activités ;

 > communication et formation auprès des équipes 
municipales pour encadrer la population ;

 > développement des réserves d’eau non potable.
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Orientation 1.5 Objectifs pour une urbanisation économe en  
  espace et en ressources naturelles

Les documents d’urbanisme prennent les 
dispositions nécessaires à la protection des 
biens et des personnes. Ainsi, en l’absence de 
PPRIF, conformément au Porter à Connaissance 
de l’Etat concernant le risque feu de forêt, 
l’urbanisation doit être privilégiée hors secteur 
d’aléas, évitée dans les zones à aléa incendie 
feu de forêt moyen et interdite dans les zones 
d’aléa incendie de forêt fort à exceptionnel, 
sauf exceptions prévues. Le niveau d’aléa d’un 
secteur peut-être requalifié suite à la réalisation 
d’études de risques complémentaires.

P.66

Lorsque des projets sont envisagés dans des 
zones soumises au risque incendie, le document 
d’urbanisme assure la démonstration de leur 
nécessité. Des mesures sont prises pour ne 
pas aggraver le risque incendie et garantir la 
protection des secteurs à aménager : bande 
tampon inconstructible débroussaillée avec 
piste périmétrale, bornes incendie, voies en 
raquette ou fermées proscrites. Les conditions 
d’accessibilité par les pompiers doivent être 
facilitées et le débroussaillement réalisé.

P.67

Les secteurs déjà urbanisés situés en interface 
de zones naturelles combustibles, font 
l’objet d’aménagements pour en améliorer la 
protection, en agissant sur les conditions d’accès 
avec, notamment, la suppression des voiries 
fermées, la création de points d’eau conformes 
au RD-DECI.

P.68

Le risque mouvement de terrain

A l’image du risque inondation et incendie, 
la prise en compte des risques de retrait et 
gonflement d’argile doit conduire à des modes 
d’urbanisation et des règles de construction 
spécifiques en lien avec le niveau de contraintes 
exercées sur les bâtiments par cet aléa.

P.69

Les documents d’urbanisme préciseront 
l’aléa mouvement de terrain (effondrement, 
glissement, chutte de blocs, etc. ) dans les 
secteurs présentant un aléa important dans le 
dossier départemental des risques majeurs.

P.70

Le développement des énergies renouvelables
Afin de développer son potentiel d’énergie renouvelable 
et de participer à l’atteinte des objectifs nationaux et 
régionaux en matière de transition énergétique et de 
lutte contre les gaz à effet de serre, le territoire du Pays de 
Lunel souhaite promouvoir et encadrer le développement 
de ces énergies via une valorisation multi-ressources.

Concernant les installations de production 
d’électricité renouvelable, la priorité est donnée 
aux installations photovoltaïques facilement 
intégrables dans le tissu urbain existant et les 
espaces artificialisés et/ou en friches urbaines. 
Ainsi l’ensemble des espaces de types toitures, 
parkings, friches industrielles, etc. doivent être 
mis à profit de façon optimale pour permettre 
le développement de production d’électricité 
renouvelable dans le respect des enjeux 
patrimoniaux, paysagers et environnementaux. 

P.71

L’installation de parcs photovoltaïques est 
envisagée en priorité sur les sites dégradés tels 
que les anciens sites industriels, carrières ou 
décharges et dans le respect des prescriptions 
relatives à la trame verte et bleue et la 
préservation des espaces agricoles. L’intégration 
paysagère de chaque projet doit être garantie.

P.72



39Document d’orientation et d’objectifs

Orientation 1.5 Objectifs pour une urbanisation économe en  
  espace et en ressources naturelles

Les ressources naturelles

Dans les extensions urbaines, l’urbanisation 
nouvelle : 

 > ne doit pas aggraver le risque sanitaire 
encouru par les populations. L’implantation 
des nouveaux bâtiments et notamment des 
établissements dits sensibles devront se faire 
en dehors des zones exposées aux nuisances 
sonores et à une qualité de l’air dégradée. 
L’installation d’équipements anti-bruit et 
d’atténuation des nuisances et pollutions au 
sens large sera également mise en œuvre pour 
les établissements sensibles existants dans ces 
zones ; 

 > facilite pour les constructions, travaux 
et aménagements, la mise en place de 
performances énergétiques renforcées ; 

 > favorise le développement des bâtiments à 
énergie positive et la production d’énergies 
renouvelables ;

 > favorise les économies d’énergie, par la 
recherche d’implantation des bâtiments 
selon des orientations favorables, les énergies 
renouvelables, la perméabilité et l’infiltration 
des sols.

P.73

Aucune urbanisation nouvelle ne peut être 
planifiée par les documents d’urbanisme 
locaux en l’absence de démonstration d’une 
disponibilité suffisante de la ressource en eau 
établie notamment à l’aide de l’ensemble des 
données techniques composant le document 
d’urbanisme et des capacités d’assainissement 
(annexes sanitaires notamment). Pour cela, le 
document d’urbanisme analyse l’adéquation de 
la ressource en eau disponible et les besoins en 
eau et en assainissement des aménagements 
envisagés, en tenant compte des équipements 
existants et de la prévision de besoins futurs en 
matière de ressource en eau, des études volumes 
prélevables, des plans de gestion de la ressource 
en eau et des schémas directeurs eau potable et 
d’assainissement lorsqu’ils existent.  

P.74

Les PLU prennent en compte les zones de 
sauvegarde des ressources stratégiques pour 
l’AEP existante et future. Le cas échéant, pour 
s’assurer que les projets d’aménagements dans 
les nouvelles extensions d’habitat seront en 
adéquation avec les ressources disponibles et 
qu’ils ne porteront pas atteinte à la protection 
des eaux captées pour l’alimentation en eau 
potable, les communes favorisent :

 > la réduction des déchets à la source et le 
recyclage (compostage individuel et collectif, 
points de tri, sensibilisation des habitants, 
méthode de collecte des ordures ménagères) ; 

 > la construction bioclimatique et le 
développement des énergies renouvelables 
(énergie thermique, énergie photovoltaïque, 
géothermie, énergie éolienne) ; 

 > l’usage de l’eau brute (raccordement au réseau 
d’eau brute) et les techniques économisant la 
ressource en eau (récupération des eaux de 
pluie, etc ...) ; 

 > les essences végétales locales et économes en 
eau ;

 > la mise en œuvre de mesures permettant 
d’économiser l’eau et d’atteindre les objectifs 
de rendement des réseaux d’adduction en 
eau potable fixé par les plans de gestion de la 
ressource en eau.  

P.75

les communes peuvent élaborer un « cahier 
des recommandations architecturales et 
environnementales » dans leur document 
d’urbanisme. La préservation des bâtiments classés, 
le respect de l’architecture locale, des vestiges, 
sites archéologiques et des éléments vernaculaires 
ainsi que la prise en compte de l’environnement 
et l’économie des ressources disponibles (sol, eau, 
énergie…) pourront y être notamment recherchés. 
Les communes pourront s’appuyer sur une trame 
générale réalisée au niveau de l’intercommunalité.

R.25
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Le SCoT planifie une organisation multimodale des 
déplacements en reliant les communes, les zones 
d’emplois et les pôles générateurs de déplacements, au 
sein d’un bassin de mobilité régional et en articulation 
avec les territoires voisins. La stratégique de cette 
« armature transport », s’appuie sur les modes de 
déplacements vertueux en structurant l’offre de mobilité 
autour du PEM de Lunel, de la halte de Lunel-Viel, d’un 
réseau de transports urbains performants et d’un réseau 
cyclable continu. 

Le SCoT souhaite promouvoir le développement des 
modes actifs pour les déplacements du quotidien mais 
également ceux liés au développement touristique et 
culturel. Pour cela il préconise un urbanisme recentré 
sur les centres bourgs, une densification près des lignes 
de transports collectifs et le développement d’un réseau 
d’itinéraires piéton et cyclable de qualité, continu et 
sécurisé, pour proposer aux habitants des cœurs de villes 
et de villages apaisés.       

Ces orientations devront faire l’objet de partenariat et 
d’une bonne coordination entre collectivités et AOM pour 
proposer aux usagers une offre de transports adaptée. 

La Communauté de communes se doit également 
d’être connectée par voie numérique afin d’assurer 
l’accès et le développement du territoire dans toutes 
ses composantes : e-commerces, télétravail, services à 
domicile, covoiturage et service à la mobilité… 

Définitions
Pôle d’échange : il s’agit d’un espace aména-
gé de manière à améliorer l’intermodalité. Il 
vise à rapprocher physiquement des modes de 
transport pour favoriser leur (inter)connexion 
ou, quand le rapprochement physique est im-
possible, à aménager les transferts pour les 
rendre plus lisibles et intuitifs. Il constitue a mi-
nima un lieu d’interconnexion entre aux moins 
deux réseaux de transports collectifs. Un pôle 
d’échange peut être multimodal en associant : 
train, réseaux de bus urbain et/ou interurbain, 
parking relais/aire de covoiturage, modes actifs. 

Intermodalité : utilisation de plusieurs modes 
de transports au cours d’un même déplacement. 
Elle vise à réduire l’usage de la voiture particu-
lière et les nuisances qu’elle génère au profit 
d’un usage combiné de différents modes moins 
polluants : train + vélo, covoiturage + bus…

Transports alternatifs : modes de transport 
qui constituent une alternative à l’utilisation 
de modes de transport motorisés individuels. 
Exemples de modes alternatifs : modes actifs 
(marche, vélo, trottinette, skate, roller…), trans-
ports collectifs (train, bus…), taxis, covoiturage, 
autopartage. 

Covoiturage : utilisation d’une même voiture 
particulière par plusieurs personnes effectuant 
le même trajet, ou partie du trajet, permettant 
d’alléger le trafic routier et de partager les frais 
de transport. 

Orientation 2.1  L’articulation entre développement urbain et  
  stratégie de mobilités

Rappel des objectifs du PADD

 > Amplifier le développement d’une politique intermodale

 >Diffuser l’effet PEM (pôle d’échange multimodal) sur l’ensemble du territoire

 >Optimiser l’usage de la voiture et proposer une utilisation participative et moins polluante

 > Favoriser l’urbanisme cyclable pour développer une mobilité de proximité au sein des centres-
bourgs

 > S’appuyer sur la couverture numérique pour agir sur la mobilité et s’adapter aux crises sanitaires

PROJET D’AMENAGEMENT

ET DE DEVELOPPEMENT

     DURABLES
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2.1.1 DEVELOPPEMENT URBAIN ET 
INTERMODALITE 

Assurer une bonne articulation urbanisme-transports
 

Pour mettre en cohérence développement urbain 
et gestion des déplacements, les documents 
d’urbanisme et le PLH priorisent l’intensification 
des zones ouvertes à l’urbanisation ou des zones 
à urbaniser situées aux abords des secteurs les 
mieux desservis en transports publics (existants 
ou programmés).

P.76

Les documents d’urbanisme intègrent des 
réseaux piétons/cycles sécurisés afin d’assurer la 
connexion entre les principaux pôles générateurs 
de déplacements (zones d’emplois, équipements 
scolaires, autres équipements structurants) et 
les zones d’habitat.

P.77

Les documents d’urbanisme intègrent des 
réseaux piétons/cycles sécurisés pour se rabattre 
facilement sur les arrêts de transports collectifs 
et augmenter ainsi leur fréquentation.

P.78

Afin de renforcer sa stratégie mobilité, la Communauté 
de communes pourra s’engager dans l’élaboration 
d’un document de planification de la mobilité de 
type, plan de mobilité simplifiée.

R.26

Créer les conditions favorables à l’usage des modes 
actifs

Le Pays de Lunel, les communes et les autres 
gestionnaires de voirie concernés programmeront 
des pistes cyclables ou des chemins piétonniers 
sécurisés le long des routes réaménagées, sur 
de nouvelles voiries, le long des cours d’eau ou 
d’anciennes voies ferrées, identifiés sur la carte 
de synthèse du DOO.

P.79

Les documents d’urbanisme contribuent à 
construire un réseau cyclable et un réseau 
piétonnier intercommunal, en créant des 
itinéraires modes actifs entre les centres-villes, 
les centres bourgs, les principaux équipements, 
les principales zones d’emplois.

P.80

Les modes actifs doivent être intégrés dans les 
projets de requalification, de réaménagement 
ou de création de voirie dans les centres bourgs 
et les zones d’activités.

P.81

Les documents d’urbanisme prévoient le 
développement d’itinéraires cyclables sur le territoire 
en lien avec les EPCI voisins pour assurer des 
continuités entre les polarités et les équipements 
culturels et touristiques.

R.27

Orientation 2.1  L’articulation entre développement urbain et  
  stratégie de mobilités
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2.1.2 UNE POLITIQUE DE GESTION 
DU STATIONNEMENT

Les documents d’urbanisme créent des aires de 
stationnement vélo dans les constructions de 
logements collectifs et dans les espaces publics.

P.82

Les DU doivent identifier les capacités de 
stationnement suffisantes et réserver, lorsque 
c’est nécessaire, le foncier permettant de 
répondre aux besoins de stationnement et 
limiter leur report sur l’espace public.

P.83

Lors de la réalisation d’opérations d’ensemble, 
la mutualisation des aires de stationnement est 
systématiquement recherchée.

P.84

Les DU veillent à intégrer, dans leur règlement 
des espaces dédiés au stationnement des vélos.   

P.85

Pour toute nouvelle construction, les règles 
relatives au stationnement prévoient des 
aménagements adaptés en quantité et en 
qualité (locaux directement accessibles et 
équipés) au stationnement des vélos. Une 
offre de stationnement destinée aux vélos est 
développée sur le domaine public à proximité 
immédiate des équipements recevant du public.

P.86

2.1.3 LES INFRASTRUCTURES 
ROUTIERES

Les documents d’urbanisme de Lunel et Saint-
Just doivent anticiper et identifier l’emplacement 
de la déviation de la RN113 qui a pour fonction 
principale de réduire le trafic de transit. 

P.87

Il convient d’identifier dans les documents 
d’urbanisme des aires de covoiturage figurant 
sur les communes de Lunel, Saint-Just, Lunel-
Viel, Boisseron.

P.88

Orientation 2.1  L’articulation entre développement urbain et  
  stratégie de mobilités
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Orientation 2.1  L’articulation entre développement urbain et  
  stratégie de mobilités

2.1.4 RENFORCER L’AMENAGEMENT 
NUMERIQUE

Les documents d’urbanisme locaux devront 
intégrer l’aménagement numérique dans leur 
diagnostic et comporter au moins un état des 
lieux de la situation, notamment en matière de 
Desserte en Très Haut Débit. Ils devront ainsi 
reprendre les orientations du SDTAN. 

P.89

Toute nouvelle extension du réseau devra 
intégrer un dimensionnement adapté pour 
assurer une couverture en très haut débit.

P.90

Afin de garantir une couverture optimale du 
territoire par les réseaux numériques, il convient, 
dans le cadre des opérations d’aménagement de 
faciliter, coordonner et encadrer le déploiement 
des réseaux numériques via des infrastructures 
neutres et mutualisées. Pour ce faire, le 
développement et la création d’infrastructures 
passives (fourreaux, chambres de réservation…) 
lors de travaux d’aménagement d’infrastructures 
ou dans le cadre d’opérations d’aménagement 
et de réinvestissement urbains (résidentiels, 
mixtes ou économiques) doivent constituer une 
solution a minima. 

P.91

Dans le cadre de toute réalisation d’infrastructures 
routières ou ferroviaires, la pose d’infrastructures 
d’accueil (fourreaux, chambres de réservation…) 
de réseaux de communications électroniques sera 
systématiquement prévue.

P.92
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Le SCoT a pour ambition de faire évoluer son modèle 
de développement économique à partir de plusieurs 
leviers : diversification de l’activité économique, 
soutien et développement de l’artisanat, mutation de 
l’économie présentielle, stratégie touristique consolidée, 
une agriculture locale renforcée, développement 
numérique et technologique du territoire. La stratégie 
de développement s’appuie sur un nouvel équilibre 
entre économie urbaine de proximité et périphérique, 
une utilisation économe de l’espace et l’amélioration des 
conditions d’accueil des entreprises et des salariés. 
Le développement économique est organisé en 
cohérence avec la politique régionale et intègre dans son 
modèle de développement les dynamiques en œuvre sur 
les territoires voisins. 

Définitions
Le site stratégique correspond à l’accueil d’ac-
tivités dont le rayonnement dépasse largement 
les frontières du SCoT. Ces zones répondent au 
mieux aux critères d’implantation d’entreprises 
de taille conséquente (PME, ETI, Grandes entre-
prises) ou de TPE à la recherche de synergies 
pour produire et innover. 

Les sites structurants sont réservés à l’accueil 
d’activités productives et parfois artisanales. 
Leur taille, et leur localisation en font des im-
plantations possibles, pour des TPE/PME rayon-
nant à l’échelle du territoire, et parfois un peu 
au-delà.

Les sites de proximité concernent l’accueil d’ac-
tivités principalement artisanales ou de services 
de proximités, ayant un rayonnement à 10/15 
minutes depuis une ville ou un bourg centre.

Orientation 2.2 Le renforcement de la stratégie de  
  développement économique dans toutes 
  ses composantes

Rappel des objectifs du PADD

 > Renforcer la stratégie de développement économique et anticiper les mutations à venir

 > Articuler le développement de l’emploi et l’accueil de population 

 > Appuyer le développement économique sur les filières d’avenir et l’innovation

 > Promouvoir un nouveau modèle de développement économique  

 > Faciliter le maintien, le développement et la diversification de l’activité agricole

 > Appuyer la création de filières de proximité et de développement des circuits courts

 >Garantir la préservation du foncier agricole 

 > Assurer le maintien et le développement des filières emblématiques 

 > Promouvoir les atouts touristiques et culturels sur l’ensemble du territoire

PROJET D’AMENAGEMENT

ET DE DEVELOPPEMENT

     DURABLES
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Orientation 2.2 Le renforcement de la stratégie de  
  développement économique dans toutes 
  ses composantes

2.2.1 MAITRISER LE FONCIER 
ECONOMIQUE

Le SCoT identifie un dispositif hiérarchisé et phasé 
dans le temps des zones d’activités économiques 
existantes ou en projet selon 4 niveaux :

 > des sites de proximité ;

 > des sites structurants ;

 > un secteur pour le développement d’un site 
stratégique ; 

 > un quatrième niveau d’accueil d’activité 
économique correspond à l’accueil d’activités 
non nuisantes au sein du tissu urbain constitué. 

P.93

L’accueil d’activités économiques dans les villes 
et les centres bourgs est prioritaire pour assurer 
une gestion économe de l’espace, favoriser 
la mixité des fonctions dans les enveloppes 
urbaines principales et pour soutenir l’artisanat 
et le développement d’une activité économique 
locale.

P.94

Le développement de projets agricoles locaux au sein 
des enveloppes urbaines est également possible pour 
stimuler l’emploi et développer une agriculture de 
proximité. 

R.28

Afin de répondre aux défis du développement 
économique pour les années à venir, les stratégies 
d’aménagement d’espaces économiques doivent :

 > allouer plus de place à de l’activité productive, sur des 
formes d’industries «compactes», limitant l’usage 
de foncier économique et conciliant production et 
développement durable du territoire ;

 > développer de véritables offres d’accueil en faveur 
de l’artisanat, notamment l’artisanat de production 
et l’artisanat de construction. Ces offres peuvent 
comprendre des parcelles adaptées (300 à 2 000 m²), 
des offres immobilières (achat clé en main, location, 
crédit- bail), ou encore des services (accès à des 
services mutualisés, gestion des déchets, stockage, 
plateformes de mutualisation…). 

R.29

La requalification et la densification des zones 
d’activités existantes doivent être privilégiées en 
amont d’une éventuelle extension ou création. 
L’ouverture à l’urbanisation est conditionnée à la 
justification de l’utilisation optimale des espaces 
urbanisés déjà existants situés sur la commune 
ou sur les communes limitrophes.

P.95

L’extension et la création de zones d’activités 
ne sera autorisée qu’à condition de réaliser un 
projet d’aménagement d’ensemble. 

P.96

Les extensions urbaines des zones de proximité 
ou structurantes seront autorisées dès lors 
que la zone d’activité existante est aménagée 
à plus de 90%, et sous réserve de respecter les 
prescriptions urbaines et paysagères identifiées 
pour les OAP.

P.97

Préalablement à l’extension de zones d’activités, 
le Pays de Lunel devra repérer et mobiliser, quand 
cela est possible, les fonciers sous-utilisés, les 
délaissés et les friches dans les zones d’activités 
existantes.

P.98

Pour contenir le développement linéaire le long 
des axes de communication, la requalification 
paysagère et la reconquête des zones d’activités 
existantes, ainsi que l’aménagement de zones 
artisanales devra se faire de façon privilégiée 
en profondeur de voiries et en mutualisant les 
accès.

P.99

Le besoin foncier pour l’accueil en zones 
d’activités s’élève à 42 hectares. Il s’agit de 
foncier à aménager en extension et en création 
de zones d’activités, répartis selon les 3 niveaux 
de l’armature économique du Pays de Lunel.

P.100
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Orientation 2.2 Le renforcement de la stratégie de  
  développement économique dans toutes 
  ses composantes

2.2.2 QUALITE DES ZONES 
D’ACTIVITES ET TRANSITION 
ECOLOGIQUE

Les zones d’activités économiques doivent 
proposer : 

 > une accessibilité optimisée (notamment par 
la desserte en transports en commun quand 
elle est possible) et une accessibilité routière 
sécurisée, notamment sur les grands axes de 
circulation ;

 > un traitement de qualité des liaisons avec les 
anciens parcs d’activités lors des extensions ;

 > une liaison, quand elle est physiquement 
possible, avec les quartiers d’habitats proches 
(dont liaisons douces) ; 

 > une bonne intégration dans le paysage par 
le choix de volumétrie garante de la qualité 
paysagère du site ; à ce titre, les entrées de villes 
de ces zones d’activités et les greffes qu’elles 
constituent avec le reste du tissu bâti communal 
seront traitées de façon qualitative ;

 > une qualité du bâti, du traitement paysager, 
notamment en façade sur les axes routiers 
principaux ; 

 > un niveau de services adapté aux entreprises 
et aux employés (par exemple : présence 
de crèches, de lieux de restauration et de 
convivialité, de services mutualisés…) à 
analyser en complémentarité avec les parcs 
d’activités existants lors d’extensions, et avec 
les centres-villes pour limiter les concurrences. 
Il s’agit d’implanter ces services dans les 
espaces d’activités les plus importants où 
les besoins peuvent se faire ressentir, mais 
également de mutualiser les besoins des 
plusieurs parcs d’activités ;

 > une desserte par les réseaux numériques (Très 
Haut Débit) ;

 > un aménagement au bilan carbone minimal.

P.101

les zones d’activités économiques existantes ou à 
créer doivent intégrer les règles d’aménagement 
suivantes :

 > la « colonisation » par le commerce des 
zones d’activités conçues pour accueillir 
des entreprises industrielles, logistiques 
et de services aux entreprises doit être 
évitée. Les communes doivent préciser dans 
leurs documents d’urbanisme l’interdiction 
d’implantation de commerces (commerces de 
gros autorisés sous conditions) ;

 > afin d’éviter les conflits d’usages souvent relevés 
dans les zones d’activités, les communes seront 
vigilantes lors de la rédaction du règlement de 
leur document d’urbanisme à proscrire ou, 
lorsque ceux-ci sont nécessaires, à encadrer 
la construction de logements de gardiennage, 
et en imposant une intégration dans le même 
volume que le bâtiment d’activité.

P.102

Pour contribuer à atteindre l’objectif REPOS il 
convient de privilégier :

 > pour les zones d’activités existantes, la 
requalification et la réhabilitaion de l’existant visant 
la compacité urbaine, une desserte en transport 
adéquate et la mutualisation des parkings ;

 > pour les nouvelles zones, intégrer dans leur 
conception, un aménagement au bilan carbone 
minimal.

R.30

Toute nouvelle zone d’activités devra comprendre 
au minimum 30% d’espaces non imperméabilisés 
ainsi que 50 % de couverture photovoltaïque de 
l’emprise artificialisée.

P.103

Les documents d’urbanisme doivent permettre 
le développement de lieux en capacité d’offrir de 
nouvelles pratiques telles que le coworking, des 
espaces de tiers-lieux, bureaux virtuels, itinérance 
numérique. 

R.31
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2.2.3 L’ACTIVITE ECONOMIQUE
AGRICOLE

Le Pays de Lunel a pour objectif de faciliter le maintien, le
développement et la diversification de l’activité agricole, 
qui constitue un volet stratégique de l’économie du 
territoire. Les espaces agricoles jouent par ailleurs un 
rôle important dans les paysages, la biodiversité et la 
gestion des risques naturels et font à ce titre l’objet de 
prescriptions spécifiques dans les parties correspondantes
du DOO.

Pour assurer la protection et le développement des 
activités agricoles, il s’agit de :

 > favoriser le rôle de l’agriculture en tant qu’activité 
économique garante de l’équilibre environnemental et 
paysager du territoire ;

 > préserver le foncier des exploitations agricoles ;

 > prévenir le développement de friches agricoles ;

 > favoriser l’accès au foncier des agriculteurs ainsi que 
le maintien et/ou le développement des espaces 
productifs ;

 > organiser les interfaces entre espaces agricoles et 
espaces urbanisés.

Un diagnostic agricole précis a été réalisé dans le cadre du 
SCoT. Ce dernier peut être mobilisé lors de l’élaboration 
des documents d’urbanisme et doit être complété par un
diagnostic agricole à l’échelle communale pour identifier 
les enjeux agricoles propres à chaque commune.

Les documents d’urbanisme locaux définissent 
et assurent la préservation des espaces agricoles 
en garantissant leur pérennité dans le cadre du 
projet de développement de chaque commune. 
Les documents d’urbanisme locaux préservent 
les espaces agricoles qui bénéficient d’une 
forte valeur ajoutée de toute urbanisation, à 
l’exception des secteurs identifiés par une lisière 
urbaine. Les espaces agricoles à forte valeur 
ajoutée correspondent aux terres présentant 
une potentialité agricole effective basée sur 
une bonne qualité agronomique des sols, qui 
sont irriguées ou irrigables, ainsi que celles qui 
disposent d’une appellation d’origine ou d’un 
label qualitatif.
Dans le respect des dispositions liées aux 
enveloppes urbaines et aux lisières urbaines 
et ainsi qu’aux projets de développement 
économiques et d’équipements, les projets 
d’urbanisation, qui viendraient à se positionner 
sur des terres agricoles, sont localisés en priorité 
sur les espaces à moindre valeur ajoutée.

P.104

Orientation 2.2 Le renforcement de la stratégie de  
  développement économique dans toutes 
  ses composantes
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Orientation 2.2 Le renforcement de la stratégie de  
  développement économique dans toutes 
  ses composantes

Dans les espaces agricoles, sont autorisés :
Les constructions et installations liées et 
nécessaires à l’exploitation agricole ou au 
stockage et à l’entretien de matériel agricole par 
les coopératives d’utilisation de matériel agricole 
agréées au titre du code rural. La taille des 
contructions et installations est proportionnée 
et justifiée au regard à l’activité agricole. 
Les constructions, installations et extensions 
mesurées en lien avec la diversification 
de l’activité agricole dès lors qu’elles ne 
compromettent pas l’activité agricole existante 
et qu’elles correspondent à une activité annexe 
non dissociable. Les constructions et installations 
doivent se situer à proximité des bâtis existants et 
veiller à la qualité de leur intégration paysagère.
La délimitation à titre exceptionnel de secteurs 
de taille et de capacité d’accueil limitées dans 
lesquels peuvent être autorisées les constructions 
à vocation agritourisitique à proximité des bâtis 
existants. 
Les ouvrages techniques nécessaires au 
fonctionnement des services publics ou d’intérêt 
collectif, dès lors qu’ils sont compatibles avec la 
vocation agricole. 
L’extension mesurée des habitations existantes 
et la création limitée d’annexes, dès lors que 
ces constructions se situent en continuité des 
bâtis existants et qu’elles ne compromettent pas 
l’activité agricole.

P.105

Les documents d’urbanisme assurent un 
traitement spécifique des interfaces au sein 
des espaces urbanisés ou à urbaniser situés 
en bordure d’espaces agricoles pour limiter 
les conflits d’usage entre habitants et activités 
agricoles. 
Les bâtiments destinés à accueillir des publics 
vulnérables ne doivent pas être installés à 
proximité immédiate des espaces agricoles. 
Les documents d’urbanisme veillent à éviter 
l’enclavement des terres agricoles lors de la 
localisation des projets d’aménagement afin 
de limiter les conflits d’usage potentiels, ainsi 
que les contraintes à l’exploitation pour les 
agriculteurs.

P.106

Au sein des espaces agricoles, le changement de 
destination des bâtiments agricoles existants à 
vocation patrimoniale (hors hangar) peut être autorisé 
pour des bâtiments identifiés au sein du document 
d’urbanisme local à condition que ce changement ne 
compromette pas l’activité agricole. Cette possibilité 
est soumise, en zone agricole, à l’avis conforme de 
la CDPENAF et en zone naturelle, à l’avis conforme 
de la commission départementale de la nature, des 
paysages et des sites.

R.32

Chaque projet d’aménagement met en place 
des mesures qui visent dans un premier temps 
à éviter la consommation d’espaces agricoles 
et le mitage agricole, puis réduire l’impact du 
développement urbain sur l’activité agricole 
endommagée par la mise en œuvre du projet. 
Tout doit être mis en œuvre pour reporter les 
projets d’aménagement hors de l’espace agricole 
et minimiser leurs impacts.
Ainsi, en cas de consommation d’espaces 
agricoles, les communes, le Pays de Lunel et le 
cas échéant les porteurs de projet :

 > réduisent au maximum la consommation des 
espaces agricoles concernés par le projet ;

 > définissent avec le plus de précision possible 
le projet d’aménagement sur le site où est 
projetée la consommation d’espaces agricoles ;

 > démontrent l’impossibilité de reporter la 
consommation résiduelle hors de l’espace agricole 
au vu, par exemple, des objectifs de production 
de logements, objectifs démographiques, 
économiques, environnementaux, énergétiques, 
climatiques, etc ;

 > identifie la superficie et le cas échéant le 
potentiel agricole consommés de façon 
résiduelle par le projet.

P.107
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  ses composantes

Optimiser les disponibilités foncières et 
préserver les terres agricoles
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Orientation 2.2 Le renforcement de la stratégie de  
  développement économique dans toutes 
  ses composantes

Pour appliquer l’ensemble du dispositif relatif aux 
espaces agricoles, les communes, le Pays de Lunel 
ou le cas échéant, leur porteur de projet, ainsi 
que les partenaires institutionnels et les acteurs 
du monde agricole, développent différents outils 
complémentaires tels que les Zones Agricoles 
Protégées (ZAP) et les Périmètres d’intervention 
pour la Protection et la mise en valeur des 
Espaces Naturels et Agricoles Périurbains (PAEN) 
et déploient une stratégie foncière adaptée.

P.108

Les parcs photovoltaïques au sol sont proscrits 
sur les terres agricoles. L’installation sur des 
bâtiments agricoles est permise si la nécessité 
agricole du bâtiment est avérée et sa taille 
proportionnée.

P.109

2.2.4 LA VALORISATION DU 
DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE 
ET CULTUREL
Le territoire du Pays de Lunel est marqué par une 
mosaïque de paysages remarquables et contrastés : 
paysages de type camarguais au sud, paysage arboré 
pré-cévenol au nord, paysages de garrigues, de vignes et 
d’oliveraies en plaine… Son attrait est dynamisé par des 
événements culturels et un patrimoine de qualité. 
Le Pays de Lunel souhaite diversifier l’offre touristique et 
culturelle pour accroitre le rayonnement du territoire. La 
promotion d’un tourisme de qualité plus qu’un tourisme 
de masse est à privilégier sur le territoire du Lunellois.
L’objectif est de s’appuyer sur les points forts du territoire 
du Pays de Lunel et de les renforcer.

Prescriptions relatives à la planification des équipements 
et hébergements touristiques

pour répondre aux besoins d’hébergement, les 
communes veillent à privilégier :

 > l’optimisation de l’usage des hébergements et 
des équipements touristiques existants ;

 > la modernisation des structures d’accueil 
existantes et préférablement engagées dans 
une démarche de labellisation qualité de 
reconnaissance nationale ou européenne.

P.110

Le développement de nouveaux hébergements 
peut être envisagé, pour répondre aux besoins 
que le parc existant (même requalifié) ne peut 
pas satisfaire.

P.111

Concernant les espaces et équipements touristiques 
structurants, ils devront être de taille contenue en 
nombre d’hébergements et en superficie, s’insérer dans 
le paysage de façon harmonieuse sans le déstructurer, 
ne pas couper les continuités écologiques existantes 
identifiées dans le DOO, préserver et économiser les 
ressources naturelles et agricoles, d’un point de vue 
qualitatif et quantitatif.

Pour diversifier l’offre d’hébergement, le pays de 
Lunel et les communes veillent :

 > à ne pas stimuler un tourisme de masse en limitant 
le développement des capacités d’accueil dans 
les secteurs déjà surfréquentés. Ainsi, l’extension 
en superficie de l’hôtellerie de plein air devra 
être limitée dans ces secteurs ; 

 > privilégier le développement et la modernisation 
des gîtes ruraux, chambres et tables d’hôtes, 
gîtes d’étape et de séjour, camping à la ferme,  
centres de vacances et autres structures liées au 
tourisme social. 

R.33

Concernant les aires de camping et de caravaning 
positionnés, les documents d’urbanisme 
locaux délimitent les secteurs prévus à cet 
effet en continuité de l’existant. Les communes 
aménagent ces espaces en respectant la capacité 
d’accueil des sites.
Le choix de ces sites, respecte également 
l’ensemble des orientations et des objectifs 
portant sur la préservation des espaces naturels, 
des continuités écologiques et de la protection 
paysagère contenus dans le reste du présent 
document. Ce choix devra maintenir une distance 
de retrait appropriée, par rapport aux parcelles 
agricoles, afin d’éviter les conflits d’usages. 
L’absence d’incidence sur les milieux aquatiques 
et de pollutions diffuses, issues notamment des 
rejets d’eau usées provenant de l’usage de ces 
sites, devra également être démontrée.

P.112
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Le commerce est une fonction urbaine structurante, au 
même titre que l’habitat, le développement économique, 
les transports ou les équipements.
L’ambition consistant à assurer l’équilibre entre l’offre 
de centralité et l’offre hors centralité est une priorité. 
La volonté du territoire est de renforcer les dynamiques 
commerciales des centres villes, centres bourgs et villages. 

Le SCoT se fixe pour objectifs de :

 > compléter l’offre commerciale du pôle principal (Lunel 
et communes relais du cœur d’agglomération), par la 
requalification de l’appareil commercial existant ;

 > consolider les commerces de proximité dans les 
communes relais du cœur d’agglomération et les deux 
pôles d’équilibre ;

 > permettre à l’ensemble des communes d’accueillir dans 
les centres bourgs des commerces de proximité. 

Pour y répondre, le DOO hiérarchise les implantations 
commerciales en identifiant les localisations 
préférentielles du développement du commerce. Cette 
hiérarchie répond aux orientations suivantes : 

 > favoriser la polarisation des activités dans une logique 
d’économie d’espace, de rapprochement entre 
fonctions commerciales et autres fonctions urbaines ;

 > favoriser le développement de l’offre commerciale dans 
des secteurs bien desservis par les modes de transport ;

 > delimiter des secteurs cohérents, permettant la mise 
en place d’opérations d’aménagement d’ensemble. 

Définitions
Surface de vente : Surface ouverte au public à 
l’exclusion des surfaces de stockage et des ser-
vices propres au magasin. 
Ensemble commercial : comprend à la fois la 
surface de vente mais aussi les entrepôts liés à 
la surface de vente et les parkings associés. 

Unité commerciale : 

 > Commerce de plus de 300 m² de surface de vente

 > Galerie marchande

 > Ensemble commercial hors commerce de plus 
de 300 m² de surface de vente

Un ensemble commercial est composé d’unités 
commerciales.

Les centralités commerciales :

 > Elles se caractérisent par une mixité de 
fonctions (habitat, commerces, services, 
espaces publics…) ;

 > Elles constituent l’espace prioritaire de 
développement des commerces de proximité 
pour proposer à la population une mixité 
des fonctions. Elles sont destinées à recevoir 
toutes sortes de commerces, quelle que soit 
leur taille ;

 > Les centralités peuvent désigner les espaces 
de centre-ville, de centre-villageois et des 
centralités touristiques ;

 > Les commerces de moins de 300 m² de surface 
de vente y seront favorisés.

Orientation 2.3 La maîtrise de l’aménagement commercial  
  (valant document d’aménagement artisanal et   
  commercial)

Rappel des objectifs du PADD

 > Conforter le maillage commercial de proximité

 > Encadrer l’activité commerciale et soutenir le commerce de proximité dans les centres

 >Hiérarchiser l’offre commerciale en fonction des besoins des ménages

 > Concevoir une politique d’aménagement commercial durable

PROJET D’AMENAGEMENT

ET DE DEVELOPPEMENT

     DURABLES
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... suite définitions
Les secteurs d’implantation périphériques :

 > Ils se structurent préférentiellement autour 
des équipements commerciaux stratégiques 
du territoire avec un rayonnement 
intercommunal ;

 > Ils confortent les polarités existantes dans 
une logique de maîtrise foncière (les espaces 
peuvent être densifiés) ;

 > L’implantation en espace de périphérie 
s’adresse en priorité aux commerces de plus 
de 300 m² de surface de vente.

Equipements stratégiques : Ce sont des équipe-
ments ayant un rayonnement supra-territorial.
 
Zones d’accueil des commerces (ZACom) : péri-
mètres délimités dans les PLU dans lesquels l’im-
plantation des grandes surfaces est autorisée. 

2.3.1 UNE ARMATURE 
COMMERCIALE LISIBLE : 
PRESCRIPTIONS GENERALES

L’armature commerciale du Pays de Lunel est 
constituée : 

 > du pôle principal de Lunel qui regroupe de 
grandes enseignes commerciales et les grandes 
surfaces alimentaires ;

 > les communes relais du cœur d’agglomération

 > des pôles d’équilibre qui disposent de 
commerces de proximité ou d’unités 
commerciales ;

 > les communes de proximité qui disposent de 
commerces de proximité.

P.113

Les documents d’urbanisme doivent délimiter 
la ou les zones d’implantation des commerces à 
l’intérieur de l’enveloppe urbaine principale.  

P.114

L’armature commerciale favorise un rééquilibrage 
territorial avec des règles propres pour chaque 
commune. 

 > Dans les communes de proximité : 
• les commerces de moins de 300 m² de surface 

de vente s’implantent prioritairement au sein 
de la centralité de la commune ; 

• les installations de commerces de moins de 
300 m² de surface de vente en périphérie ou 
en entrée de village sont interdites ;

• toute installation de commerces de plus de 
300 m² est interdite.    

 > Les pôles d’équilibre : 
• les commerces de moins de 300 m² de surface 

de vente s’implantent prioritairement au sein 
de la centralité de la commune (voir P 54) ; 

• les installations de commerces de moins de 
300 m² de surface de vente en périphérie ou 
en entrée de village est interdite ;

• toute installation de commerces de plus de 
300 m² est interdite.   

 > Les communes relais du cœur d’agglomération :
• les commerces s’implantent au sein des 

centralités commerciales ;
• les installations de commerces compris entre 

300 m² et 1000 m² en périphérie ou en entrée 
de ville sont interdites sauf dans les secteurs 
prévus à cet effet dans les PLU avec OAP ;

• les commerces de plus de 1 000 m2 de surface 
de vente sont interdits. 

 > le pôle principal de Lunel :
• les commerces s’implantent au sein de la 

centralité commerciale ;
• les installations de commerces de plus de 

300 m² en périphérie ou en entrée de ville 
sont interdites sauf :

 ͵ dans les secteurs prévus à cet effet dans les 
PLU avec OAP ; 

 ͵ dans les secteurs d’implantation 
périphériques (SIP).

P.115

Orientation 2.3 La maîtrise de l’aménagement commercial  
  (valant document d’aménagement artisanal et   
  commercial)
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2.3.2 IDENTIFICATION DES 
CENTRALITES COMMERCIALES ET 
DES SECTEURS D’IMPLANTATIONS 
PERIPHERIQUES

L’objectif est d’apporter une offre commerciale de 
proximité pour les achats du quotidien. Cette structuration 
est indispensable pour proposer un développement 
équilibré du territoire. Le maintien de la fonction 
commerciale dans les villes et les cœurs de villages est 
fondamental pour la vie et l’animation sociale de chaque 
commune et peut en outre, favoriser la limitation des 
déplacements.

Revitaliser les centres urbains par l’aménagement 
commercial  

Les documents d’urbanisme doivent délimiter 
les centralités commerciales suivantes :

Lunel 
centre

Lunel-Viel 
centre

Marsillargues 
centre

Saint-Just 
centre

P.116

Les documents d’urbanisme doivent délimiter 
les secteurs d’implantation périphériques (SIP) 
suivants :

Site des Portes de 
la Mer et du Levant 
à Lunel

Site des Quatre 
Saisons à Lunel

P.117

Il convient de favoriser l’implantation commerciale de 
centre-ville et centre-bourg, en allégeant les exigences 
portant sur le nombre de places de stationnement. 

R.34

Afin de soutenir l’ambition du territoire en matière de 
revitalisation des centres anciens mais également en 
matière touristique, le SCoT préconise la mise en place 
de périmètres de sauvegarde et l’utilisation du droit 
de préemption urbain sur les fonds de commerces. 
L’objectif étant de préserver l’attractivité et l’animation 
des centres anciens et permettre le remembrement 
des cellules commerciales, contribuant à soutenir la 
valorisation du patrimoine et l’attrait touristique. 

R.35

Il est recommandé de contenir la mutation des zones 
d’activités économiques en zones commerciales 
par un règlement adapté, afin de privilégier un 
développement commercial proche de l’habitat.

R.36

Orientation 2.3 La maîtrise de l’aménagement commercial  
  (valant document d’aménagement artisanal et   
  commercial)
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Orientation 2.3 La maîtrise de l’aménagement commercial  
  (valant document d’aménagement artisanal et   
  commercial)

Principes d’aménagement associés à 
l’urbanisme commercial 

Vo
ie

 ra
pi

de

RD
/R

N
Secteur d’implantation 
périphérique 
Réservée aux commerces 
moins compatible avec 
l’habitat (jardinerie, 
meubles, voitures...)

Espaces urbain
central
Prioritaire pour 
l’implantation des 
commerces

Espaces urbain
intermédiaires
Implantation possible de 
commerces de proximité 
pour la population des 
quartiers concernés

Marge d’interdiction
d’implantation 
commerciale aux abords 
des voies rapides.

Déviation

Entrée
de ville 

Entrée
de ville 

Périphérie de 
la commune 
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Extensions limitées des commerces existants hors 
centralités commerciales et hors secteurs 
d’implantions périphériques

Afin de permettre le bon fonctionnement des activités existantes, les commerces supérieurs à 300 m² 
de surface de vente implantés hors secteurs d’implantions périphériques et hors centralités urbaines 
commerciales principales peuvent bénéficier d’une extension limitée de leur surface de vente. 
Afin de répondre au mieux aux objectifs précités, la notion d’extension « limitée » nécessite d’être précisée. 
On entend par extension « limitée », une ou plusieurs extensions dont le cumul permet de respecter les 
équilibres indiqués dans le tableau ci-dessous :

P.119

2.3.3 PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES 
APPLICABLES AUX LOCALISATIONS 
PREFERENTIELLES DES 
COMMERCES

Toute opération commerciale de moins de 
300  m² de surface de vente devra s’implanter 
au sein des centralités des enveloppes urbaines 
principales. 

P.118

Les commerces dont la surface de vente est 
inférieure à 300 m², les ensembles commerciaux, 
au sens de l’article L752-3 du Code de commerce, 
composés totalement ou partiellement d’unités 
commerciales inférieures à 300 m² de surface 
de vente ont vocation à s’implanter dans les 
centralités commerciales et sont exclues des 
sites commerciaux périphériques. 

P.120

Orientation 2.3 La maîtrise de l’aménagement commercial  
  (valant document d’aménagement artisanal et   
  commercial)

En dehors des centralités commerciales et des 
secteurs d’implantions périphériques identifiés 
précédemment, les documents d’urbanisme locaux 
peuvent délimiter les secteurs de centres-bourgs et 
centres de quartiers existants ou en devenir, au sein 
desquels l’implantation d’activités commerciales est 
privilégiée :

 > en favorisant les secteurs aux caractéristiques 
urbaines favorables au développement du 
commerce (secteurs présentant une densité et 
une continuité du bâti), ou présentant une mixité 
des fonctions urbaines (habitat, équipements 
publics, activités de services, commerces de 
proximité, activités médicales, professions 
libérales, etc…) ; 

 > en favorisant la concentration et la continuité de 
l’offre commerciale et de services.

R.37
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2.3.4 PRESCRIPTIONS RELATIVES A LA QUALITE DES 
AMENAGEMENTS, A L’INTEGRATION PAYSAGERE DES 
EQUIPEMENTS, A L’IMPACT ENVIRONNEMENTAL

Les nouveaux développements dans les sites 
commerciaux périphériques veillent à contribuer 
à la préservation de la ressource en eau, 
notamment en favorisant la rétention des eaux 
pluviales à l’échelle de chaque opération (noues 
végétalisées, toitures terrasses végétalisées…), 
et en réduisant les surfaces imperméabilisées 
(parkings à revêtement perméable, parkings 
végétalisés, etc…).
Les nouveaux développements intègrent 
la prise en compte de la problématique 
énergétique, principalement pour le chauffage, 
le refroidissement et l’éclairage, au regard : 

 > de l’enveloppe du bâtiment (isolation, toiture-
terrasse végétalisée, etc…) ;

 > du système de vitrage (les doubles vitrages peu 
émissifs sont à privilégier) ;

 > de la mise en place de dispositifs de 
« production énergétique propre » (panneaux 
photovoltaïques, éoliennes, etc...).

P.121

Les nouveaux développements veillent à favoriser 
la valorisation des déchets en privilégiant, par des 
dispositifs adéquats, la valorisation sur site et le tri 
des déchets par les usagers (clients et personnels du 
bâtiment commercial).

R.38

Dans les secteurs d’extension des sites 
commerciaux périphériques, les nouvelles 
implantations sont conditionnées à la définition 
préalable d’un projet d’aménagement global 
à l’échelle du site commercial périphérique 
comportant :

 > la définition préalable des modalités 
d’accessibilité routière, de manière à limiter les 
accès directs sur voie principale (mutualisation 
des accès entre plusieurs commerces) ;

 > la définition des logiques d’accessibilité en 
modes actifs ;

 > la définition de logique de mutualisation du 
stationnement en bâtiments. 

P.122

dans les zones d’activités et les sites commerciaux 
périphériques existants ou futurs, il est recommandé 
de favoriser la mise en place de logiques de 
requalification en agissant sur les espaces publics et 
notamment le traitement des axes routiers par :

 > la mise en place d’alignements d’arbres de 
hautes tiges (ces alignements en bord de route 
ont l’avantage de masquer l’impact paysager des 
panneaux publicitaires et enseignes) ;

 > la matérialisation des cheminements doux 
par des espaces réservés en bord de route, 
continus, et des traversées piétonnes sécurisées. 
Dans la mesure du possible il s’agit de mettre 
en place des séparations matérialisées entre 
ces cheminements et les voies circulantes. Les 
alignements d’arbres peuvent par exemple 
matérialiser cette séparation ;

 > la mise en place d’une signalétique claire et 
homogène.

R.39

Le Pays de Lunel pourra accompagner ses partenaires et 
porteurs de projet dans la mise en œuvre de ces zones, 
par la réalisation de cahiers des charges qualitatifs 
reprenant l’ensemble des points mentionnés dans la 
présente recommandation.

Orientation 2.3 La maîtrise de l’aménagement commercial  
  (valant document d’aménagement artisanal et   
  commercial)
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